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JANVIER
Publication des résultats de  
la seconde édition des appels  
à projets innovants Andra/ANR, 
avec le soutien du programme 
Investissements d’avenir,  
sur l’optimisation de la gestion  
des déchets radioactifs  
de démantèlement.

FÉVRIER
Désignation de la présidence  
du Comité éthique et société.

AVRIL
Présentation de la nouvelle 
configuration du projet Cigéo.

MARS
Signature d’une convention  
avec la RATP sur le partage  
de connaissances en matière  
de fibres optiques.

MAI
Fin des travaux de construction 
de l’alvéole dédiée aux déchets 
de grandes dimensions au Centre 
industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage  
de l’Andra dans l’Aube.

LES TEMPS  
FORTS DE 2017
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JUILLET
Clôture de l’exposition « Archéo, 
une expo à creuser » au Centre de 
l’Andra en Meuse/Haute-Marne.

AOÛT
Découverte d’un site néolithique 
par l’Inrap sur la future zone 
descenderie de Cigéo.

SEPTEMBRE 
Plus de 1 000 visiteurs à la journée 
portes ouvertures de l’Andra  
au Centre de stockage de l’Aube.

OCTOBRE
Signature d’un protocole d’accord 
entre l’Andra et Énergic S/T 52-55 
lors de la journée « Achetons local » 
au Centre de l’Andra en Meuse/
Haute-Marne.

JUIN
Opération de porte-à-porte auprès 
des riverains du Centre  
de l’Andra en Meuse/Haute-Marne 
pour échanger sur le projet Cigéo.

NOVEMBRE
Suite à la saisine de l’Andra, la 
Commission nationale du débat 
public (CNDP) nomme deux garants  
pour accompagner l’Andra dans  
sa démarche d’information  
et d’implication de la société civile 
dans le projet Cigéo.

DÉCEMBRE
Rencontres avec le public dans  
le cadre d’un cycle de conférences 
pour échanger sur la sûreté  
de Cigéo.

LES TEMPS  
FORTS DE 2017
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Alors que le projet Cigéo  
franchit une par une les 
étapes qui le séparent de la 

demande d’autorisation de création, 
l’année 2017 a malgré tout été 
mouvementée autour du projet. Une 
nouvelle forme d’opposition  
a émergé sur le territoire d’accueil 
du futur stockage, à la frontière  
de la Meuse et de la Haute-Marne. 
Plus professionnelle, comme l’ont 
montré les actions judiciaires et  
de communication, cette opposition 
est aussi plus radicale, en témoignent 
les actes violents perpétrés sur  
le territoire. Ces agissements sont 
inacceptables, pas seulement au 
regard des dommages que nous 
subissons, mais également au regard 
du préjudice pour les populations 
locales. 

Il convient toutefois de ne pas 
s’alarmer : les manifestations 
d’opposants au projet restent 
limitées et l’État est mobilisé pour 
sécuriser les lieux et adapter le 
dispositif des forces de l’ordre sur 
place. De notre côté, cela ne doit  
pas nous détourner de notre objectif 
premier : faire avancer le projet en 
poursuivant notre démarche de 
dialogue et de concertation pour 
impliquer le plus possible les acteurs 
locaux. En 2017, nous avons ainsi 
réalisé une campagne de porte-à-
porte auprès des riverains et 
plusieurs sujets liés au projet ont  
été soumis à la concertation.  
Le tout sous le regard des garants 
nommés par la Commission 
nationale du débat public (CNDP). 

Il reste encore beaucoup de chemin 
à parcourir, mais des avancées 
notables nous permettent 
d’entrevoir la suite sereinement : des 
optimisations ont été intégrées dans 
les études de conception de Cigéo 
et nous avons reçu le retour de 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
sur le dossier d’options de sûreté du 
stockage. Les prochaines étapes  
d’ici la demande d’autorisation  
de création que l’Agence devrait 
déposer en 2019 à l’ASN sont donc 
bien identifiées.

Au-delà de Cigéo, nous avons 
d’autres enjeux comme le maintien 
de l’excellence qui caractérise nos 
activités industrielles. L’enquête de 
satisfaction 2017 auprès des 
producteurs de déchets radioactifs 
est venue nous le confirmer. Nous ne 
nous reposons pas pour autant sur 
nos lauriers : nos installations dans 
l’Aube savent s’adapter et évoluer 
pour assurer toujours au mieux la 
gestion des déchets que nous 
prenons en charge. Ainsi, en 2017, le 
Centre industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage 
(Cires), dans l’Aube, a vu la mise en 
service de son alvéole de stockage 
dédiée aux déchets de grandes 
dimensions et celle de son 
installation de tri et de traitement. 
Au Centre de stockage de l’Aube 
(CSA), les derniers tests ont été 
effectués sur l’installation de 
contrôle colis avant sa mise en 
service prochaine tandis que 
l’instruction du réexamen de sûreté 
du site s’est poursuivie. Il ne faudrait 
pas en oublier les investigations 
géologiques qui ont été menées 
dans l’Aube et qui laissent entrevoir 
la perspective d’un site de stockage 
pour les déchets de faible activité à 
vie longue (FA-VL) et de très faible 
activité (TFA).

Si l’Andra est une agence publique 
faisant référence dans son domaine, 
c’est également parce que nous 
avons la même rigueur sur tout le 
cycle de vie des stockages. Le 
Centre de stockage de la Manche 
(CSM), actuellement en phase de 
fermeture, en est la preuve. En 2017, 
l’ASN a fait deux retours positifs à 
l’Agence. Elle a d’abord confirmé que 

le plan réglementaire de surveillance 
mis en place sur le site, notamment 
pour le suivi du tritium dans la 
nappe, était satisfaisant. L’ASN a 
ensuite estimé que le dossier 
d’orientation du réexamen de sûreté 
(DOR), remis par l’Andra, permettait 
de répondre « aux enjeux du CSM 
pour les décennies à venir ».

Pour conclure, je rajouterai que 
l’année 2017 a également été 
ponctuée par la signature du contrat 
d’objectifs entre l’État et l’Andra. 
Cela signifie que nous disposons 
d’une feuille de route pour les cinq 
prochaines années. Six grands axes 
stratégiques ont été définis, dont l’un 
prépondérant et structurant pour les 
cinq autres : la conduite de la 
transformation de l’Agence. Une 
transformation que je souhaite voir 
accompagnée de changements 
culturels : être plus innovants, agiles 
et adaptables ; être encore plus  
à l’écoute de nos clients, dans le 
respect des responsabilités de 
chacun ; être moins dans une 
approche de « démonstration »  
pour plus de « justification »  
et de co-construction des décisions 
opérationnelles que nous avons à 
prendre ; et enfin nous impliquer 
pleinement dans l’accompagnement 
à long terme de nos territoires 
d’accueil.

 PIERRE-MARIE ABADIE 
Directeur général de l’Andra

« Nous ne devons  
pas nous détourner  

de notre objectif  
premier : faire avancer  

le projet Cigéo  
en poursuivant  
notre démarche  

de dialogue  
et de concertation. »
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La mission  
      de l’Andra
L’Andra est un établissement public chargé de la gestion à long terme 
des déchets radioactifs produits en France. 
Dans ce cadre, elle met son expertise et son savoir-faire au service 
de l’État afin de trouver, de mettre en œuvre et de garantir des solutions 
de gestion sûres pour l’ensemble des déchets radioactifs français 
et ainsi protéger les générations présentes et futures 
du risque qu’ils représentent.

> EXPLOITER LES DEUX CENTRES DE 
STOCKAGE DE SURFACE EXISTANTS, dans 
l’Aube, dédiés aux déchets de faible et moyenne activité à vie 
courte (FMA-VC), le Centre de stockage de l’Aube (CSA), et 
aux déchets de très faible activité (TFA), le Centre industriel 
de regroupement, d’entreposage et de stockage (Cires).

> SURVEILLER le Centre de stockage de la Manche (CSM), 
premier centre français de stockage en surface de déchets 
faiblement et moyennement radioactifs, aujourd’hui fermé.

> ÉTUDIER ET CONCEVOIR DES SOLUTIONS 
DE STOCKAGE pour les déchets qui n’en ont pas 
encore, à savoir :

>  les déchets de faible activité à vie longue (FA-VL) ;

>  les déchets de haute activité (HA) et de moyenne activité  
à vie longue (MA-VL) : le projet Cigéo.

> ASSURER UNE MISSION D’INTÉRÊT 
GÉNÉRAL POUR :

>  la collecte des objets radioactifs anciens détenus par  
les particuliers (anciens objets d’horlogerie luminescents, 
objets au radium à usage médical, sels naturels  
de laboratoire, certains minéraux, etc.) ;

>  l’assainissement de sites pollués par la radioactivité comme, 
par exemple, les anciens laboratoires de Marie Curie ;

>  l’élaboration tous les trois ans de l’Inventaire national  
des matières et déchets radioactifs sur le sol français.  
La dernière édition est parue en 2018.

>  INFORMER ET DIALOGUER  
AVEC TOUS LES PUBLICS

> CONSERVER LA MÉMOIRE  
DE SES CENTRES

> PARTAGER ET VALORISER  
SON SAVOIR-FAIRE À L’ÉTRANGER

La mission de l’Andra  
est déclinée en plusieurs activités

39 ANS  
D’EXISTENCE

SITES 
D’IMPLANTATION4

1 HAUTS-DE-SEINE

2 MANCHE

3 AUBE

4 MEUSE/HAUTE-MARNE

2
1 4

3
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Organigramme
AU 01/07/2018

01 I  PIERRE-MARIE ABADIE 
Directeur général

02 I  PATRICK LANDAIS 
Directeur du développement, 
de l’innovation et de l’international

03 I  FRÉDÉRIC LAUNEAU 
Directeur du projet Cigéo

04 I  MARC LEGUIL 
Directeur de l’ingénierie

05 I  DAVID MAZOYER 
Directeur du Centre 
de Meuse/Haute-Marne

06 I  FRÉDÉRIC PLAS 
Directeur de la recherche 
et développement

07 I  FABRICE PUYADE 
Directeur des ressources humaines

08 I  VALÉRIE RENAULD 
Directrice de la communication 
et du dialogue avec la société

09 I  GAËLLE SAQUET 
Secrétaire générale

10 I  SORAYA THABET 
Directrice sûreté, environnement 
et stratégie filières

1 1  I  PATRICE TORRES 
Directeur des opérations industrielles  
et Directeur des centres industriels  
de l’Andra dans l’Aube

01

04

07

10

03

06

09

02

05

08

11



Finances l 09

Finances 
2017

CHIFFRE D’AFFAIRES

Projet Cigéo

Autres activités

Projet Cigéo

Taxe recherche

Autres

Centre de Meuse/
Haute-Marne

Dépenses  
de personnel

Autres

Collecte des déchets 
des producteurs non 
électronucléaires

Centres de  
stockage

Subventions 
publiques

Contrats 
commerciaux

Centre industriel 
de regroupement, 
d’entreposage et de 
stockage de l’Aube

Centre de stockage 
de l’Aube

Centres de  
stockage

Projet FA-VL

Contribution spéciale

Dépenses de 
fonctionnement

FINANCEMENT DES ACTIVITÉS

INVESTISSEMENTS

RÉPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES

24 %

1 %

26 %

7 %

32 %

43 %

217,5 M€

5 %

71 %

30 %

6 %

55 %

63,2 M€

174 318 K€

3 819 K€

247 041 K€

280,7 M€

4 393 K€

59 259 K€

5 253 K€

RÉPARTITION DES CHARGES

>  Le projet Cigéo est financé par les trois principaux acteurs de la 
filière électronucléaire (EDF, CEA et Orano) via une taxe affectée 
pour les recherches et une contribution spéciale pour les études de 
conception des installations et les travaux préalables.

>  Le programme FA-VL, l’enlèvement, le stockage des déchets, 
l’exploitation et la surveillance des centres de stockage, les 
prestations de services (études et conseils) et la valorisation 
du savoir-faire à l’international sont financés par des contrats 
commerciaux.

>  Les missions d’intérêt général et notamment la réalisation et la 
publication de l’Inventaire national, la collecte et la prise en charge 
d’objets radioactifs à usage familial et l’assainissement de sites 
pollués historiques sont financés par une subvention publique.
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Ressources  
humaines
Effectifs 2017 Au 31/12

À l’été 2017, Fabrice Puyade a rejoint l’Andra en tant que 
directeur des ressources humaines (DRH) suite au départ de Paul 
Talneau qui a fait valoir ses droits à la retraite. Le nouveau DRH 
de l’Andra occupait précédemment les fonctions de responsable 
RH et affaires sociales au sein de Spie Nucléaire, après avoir eu 
notamment des responsabilités dans les ressources humaines à la 
Cité internationale universitaire de Paris et dans le groupe Hertz. 

Dans le cadre de ses missions, Fabrice Puyade a en particulier la 
responsabilité de concevoir une nouvelle approche en matière 
de développement des ressources humaines dans la perspective 
de l’entrée en phase de réalisation du projet Cigéo et en lien avec 
l’axe stratégique de transformation de l’Agence. C’est dans cette 
perspective que l’Andra a signé, en 2017, un accord sur la gestion des 
emplois et des parcours professionnels (GEPP) en remplacement 
de l’ancien accord sur la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEC). Objectif  : anticiper l’évolution des métiers, 
mieux préserver les compétences dont l’Agence aura besoin et 
donner aux salariés une visibilité sur les évolutions de contexte de 
travail (technologiques, organisationnelles, lieu de travail).

UN NOUVEAU DRH POUR CONDUIRE  
LA TRANSFORMATION DE L’AGENCE

391
254

RÉPARTITION DES EFFECTIFS  
PAR SITE

61 % 39 %

Ingénieurs et cadres

455
OETAM*

190

29 % 71 %

3

Châtenay-Malabry 
(siège)

395
Centres industriels de 
l’Andra dans l’Aube

87
Centre de stockage  

de la Manche

6
Centre de Meuse/

Haute-Marne

157

1 2 3 4 1 4
2

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS SUR LES CINQ 
DERNIÈRES ANNÉES

2013

606
2014

635
2015

648
2016

644
2017

645

Hommes Femmes

* Ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise. 
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Information et dialogue

337 503
visites sur les sites  
Internet de l’Andra

13 704
visiteurs accueillis 

sur les sites de l’Andra

53
manifestations  

organisées par l’Andra  
sur et hors de ses sites

1 926
échanges sur le Web 

 (réseaux sociaux 
et sites Internet) 

Chiffres clés 2017

864 000
tirages du Journal de l’Andra 

Le dialogue avec la société

Gouvernement

Parlementaires
Évaluateurs  

et contrôleurs

Filières nucléaires/
Déchets radioactifs

Monde industriel

Monde agricole

Monde de la santé

Monde juridique

Établissements  
publics nationaux

Élus et collectivités  
locales/administrations

locales

Monde associatif

Monde politique

Spiritualités

Lieux de recherche  
et d’enseignement

Lieux de réflexion  
et d’opinion

Médias Culture  
et création

Instances 
de transparence 

et de participation

237
rendez-vous 

avec les acteurs 
de la société 

2 171
personnes  

rencontrées 



Les réflexions conduites en interne comme 
en externe dans le cadre de la préparation 
du contrat d’objectifs avec l’État ont 
permis de dégager trois principaux enjeux 
qui s’avèrent être transverses à la question 
de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs, structurants pour les axes 
stratégiques de l’Andra et dimensionnants 
quant au fonctionnement de l’Agence, qu’il 
s’agisse de Cigéo, des centres existants ou 
d’autres projets.

 
L’ORIENTATION DES DÉCHETS SELON 
UNE STRATÉGIE FILIÈRE COHÉRENTE 
ET PROPORTIONNÉE 
Au regard de la nécessité d’offrir la dis-
ponibilité de solutions de stockage pour 
tous les déchets radioactifs et d’anticiper 
les importants volumes issus du démantè-
lement des installations nucléaires, l’Andra 
se doit de mobiliser encore plus son exper-
tise pour construire une approche globale 
des filières de gestion à long terme des 
déchets. Il s’agit en particulier d’assurer la  
cohérence d’ensemble en matière de  
sûreté, de mettre en œuvre les bonnes  
pratiques en matière d’environnement et de  
proportionner des efforts consentis à la 
dangerosité des différents types de déchets 
radioactifs. L’Agence devra évaluer et  
spécifier les besoins de connaissances et 
les exigences en matière d’acceptation des 
déchets pour développer ou contribuer à 

développer des solutions qui répondent 
aux enjeux de proportionnalité.
 
LA PRISE EN COMPTE DU TEMPS  
ET DU CYCLE DE VIE DES STOCKAGES
Chaque stade de développement des  
projets de stockage (démonstration de  
faisabilité, esquisse, avant-projet sommaire, 
avant-projet détaillé), mais aussi d’exploi-
tation des stockages (réexamen de sûreté 
des centres de surface) permet à l’Andra 
d’intégrer les progrès scientifiques 
et les optimisations de conception afin de  
réduire les risques et les incertitudes. Pour 
Cigéo, la durée séculaire des opérations de  
stockage appelle une construction progres-
sive et un développement par étapes. Le 
stockage répond au caractère régulier et 
prudent de l’enchaînement des opérations 
de construction concomitamment aux  
opérations d’exploitation. Cette dimension 
temporelle sera désormais au cœur du 
fonctionnement de l’Andra pour faire vivre 
ses projets et franchir des étapes dans le 
cadre de développements incrémentaux en  
suivant une démarche alliant conception,  
sureté et dialogue avec la société au 
sens large.
 
CO-CONSTRUIRE AVEC LES TERRITOIRES
Présente depuis plus de 40 ans dans la 
Manche, près de 25 ans dans l’Aube et 
bientôt 20 ans en Meuse/Haute-Marne,  

l’Andra a relevé le défi d’implanter un  
laboratoire souterrain et trois centres 
dédiés au stockage des déchets radioac-
tifs en France. Historiquement, l’action de 
l’Andra s’est toujours accompagnée de 
dialogue et d’information avec les parties 
prenantes des territoires où elle est implan-
tée. Mais, à l’heure où Cigéo entre dans une 
phase de concrétisation, où un nouveau 
centre dans l’Aube est envisagé et où les 
attentes sociétales ont évolué, la relation 
aux territoires prend une dimension toute 
particulière. La concertation et l’implica-
tion des acteurs locaux sont au cœur de 
la démarche d’ouverture à la société de 
l’Agence, afin de construire collectivement 
les prises de décisions.
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Contrat d’objectifs

Nicolas Hulot — ministre d’État, ministre de la Transition écologique et solidaire, 
Gérald Darmanin — ministre de l’Action et des Comptes publics 
et Frédérique Vidal — ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation ont co-signé le contrat d’objectifs 2017-2021 de l’Andra. 
Fruit d’un travail collectif mené par l’Agence, en interne et avec l’externe, 
il fixe les priorités données par l’État à l’Andra jusqu’en 2021. 
Retour sur ses principaux enjeux.

Enjeux autour du nouveau  
contrat d’objectifs de l’Andra
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Outil de pilotage pour l’Andra, 
le contrat d’objectifs 2017-2021 
se décline en six axes stratégiques 
de natures transverses. Ils recouvrent 
la totalité des activités de l’Agence 
et définissent ses objectifs 
et ses principales lignes d’action. 

6 axes  
stratégiques  
pour l’Agence

CONDUIRE LA TRANSFORMATION  
DE L’AGENCE 
La transformation de l’Andra s’impose face 
au défi majeur que constitue le passage de 
la conception à la réalisation de Cigéo, 
mais également la capacité de l’Agence à 
conforter son modèle d’agence publique,  
à avancer avec la société sur le long terme, 
à maintenir l’efficience de ses activités  
industrielles et à assurer la diffusion de son 
expertise à l’international. À la fin du 
contrat d’objectifs 2017-2021, l’Andra devra 
avoir conduit les nécessaires transforma-
tions qui lui permettront de pleinement  
répondre à la progression de ses projets 
tels qu’ils sont actuellement programmés. 
La transformation de l’Agence est donc à la 
fois un préalable et un accompagnement 
pour la réussite des cinq autres axes.

 
PLACER L’ENVIRONNEMENT ET  
LE DIALOGUE AVEC LA SOCIÉTÉ AU 
CŒUR DE NOTRE ACTION
Cette volonté résulte des exigences crois-
santes du public en matière de sûreté et 
d’environnement, ainsi que des engage-
ments pris, suite au débat public de 2013, 
d’implication des citoyens dans les déci-
sions. Le renforcement du dialogue avec  
la société mené par l’Andra passe par le  
déploiement de moyens d’échanges renou-
velés, la concertation et la co-construction 
des décisions, ainsi que l’intégration, dans 
ses choix, des attentes de son personnel et 
des parties prenantes, mais également de la 
réalité environnementale et la dimension 
éthique de ses activités. 

RÉUSSIR CIGÉO COLLECTIVEMENT
De par son ampleur, son ambition et sa 
complexité, le projet Cigéo constitue un 
véritable enjeu d’intégration des contribu-
tions internes et externes, concernant  
notamment les aspects réglementaires, 
humains, financiers, scientifiques, techniques 
et de sûreté. La réussite du projet nécessite 
une approche collective, partagée au sein  
de l’Agence, avec ses partenaires, et promue 
dans le territoire d’accueil.

 
CONFIRMER L’EXCELLENCE  
INDUSTRIELLE DE L’ANDRA ET  
CONTRIBUER À CELLE DE LA FILIÈRE
Les activités industrielles sont la finalité de 
l’Andra. Aussi cette priorité conduira 
l’Agence, dans une optique d’amélioration 
continue, à réinterroger ses pratiques, à 
proposer des solutions innovantes dans les 
centres de stockage et à promouvoir son 
activité d’exploitant exemplaire en matière 
de sûreté et de transparence.

 
DÉVELOPPER, CAPITALISER ET  
TRANSMETTRE LES CONNAISSANCES
Les activités de l’Andra, de la définition des 
solutions de gestion à la surveillance  
des centres de stockage de déchets  
radioactifs, s’étalent sur des durées néces-
sitant non seulement une adaptation conti-
nue des besoins en connaissances aux 
exigences des projets et des installations, 
mais aussi une transmission intergénéra-
tionnelle du savoir. La gestion globale des 
connaissances implique donc d’orienter 

l’activité de recherche, développement et 
démonstration (RD&D) vers les cœurs de 
métier de l’Agence. Elle doit également 
veiller à la transmission du savoir dans le 
temps et sa capitalisation pour mieux en 
assurer l’information et la distribution.

 
ASSEOIR LE MODÈLE D’AGENCE  
PUBLIQUE FAISANT RÉFÉRENCE, POUR 
UNE GESTION DES DÉCHETS SÛRE ET 
PROPORTIONNÉE AUX ENJEUX
Établissement public industriel et commercial 
(EPIC), l’Andra doit être garant pour l’État 
de la protection de l’homme et de  
l’environnement vis-à-vis des déchets  
radioactifs. Forte d’une légitimité assise sur 
ses compétences et ses connaissances, 
elle doit proposer aux décideurs des porte-
feuilles d’options instruites et décidables.



14 l ANDRA l RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017 l Cigéo

Cigéo
SÛRETÉ  15

CONCEPTION  16

CONCERTATION  17

TERRITOIRE  19



Sûreté l 15

En janvier 2018, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a publié son avis 
sur le dossier d’options de sûreté (DOS) de Cigéo après avoir mobilisé 
de nombreux experts et organisé une consultation du public 
durant l’année 2017.

Avis positif sur les options de sûreté de Cigéo

Remis par l’Andra à l’ASN en 2016, le DOS 
présente les grands choix de sûreté qui 
guident la conception du projet Cigéo. Des 
choix basés sur plus de 20 ans de travaux 
scientifiques et techniques régulièrement 
évalués. 

Dans son avis publié après une instruction 
de plus d’un an et demi, l’ASN a souligné 
la maturité technologique du projet et la 
qualité du dossier. Elle y liste les points 
positifs, les éléments à préciser, ainsi qu’un 
point de vigilance. Pour l’Andra ce retour 
globalement positif conforte les choix en 
matière de sûreté. Il permettra à l’Agence 
d’orienter ses études en vue du dossier de 
demande d’autorisation de création (DAC) 
qu’elle remettra à l’ASN en 2019.

Des retours nécessaires  
pour préparer la DAC
Dans le détail, au rang des points positifs, 
l’Autorité a souligné la connaissance 
détaillée de la géologie du site sélectionné 
pour implanter Cigéo, les connaissances sur 
les composants du stockage (colis, alvéoles, 
galeries, puits), ou encore la démarche 
de sûreté retenue par l’Agence. Elle a 
également identifié des sujets sur lesquels 
l’Andra devra apporter des éléments de 
justification complémentaire : l’architecture 
du stockage, le dimensionnement de 
l’installation aux agressions, la surveillance 
de l’installation et les situations post-
accidentelles. Des demandes normales à ce 
stade du projet qui permettront d’orienter 
les études à venir. Reste une réserve pour 
l’ASN  : les déchets bitumineux et leur  
comportement en cas d’incendie. Des 
études complémentaires sont nécessaires 
pour décider de leur gestion. L’Andra 
et les producteurs de déchets radioactifs 
travaillent sur différentes options : traiter 

ces colis avant leur stockage dans Cigéo 
ou renforcer la conception des zones 
dédiées du stockage.

Une instruction menée  
par de nombreux experts
Afin de rendre un avis le plus robuste et 
complet possible sur le DOS de Cigéo, 
l’ASN a sollicité de nombreux experts. Après 
les spécialistes internationaux en 2016, 
coordonnées par l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA), ce sont l’Institut 
de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) et deux groupes permanents 
d’experts qui ont été mobilisés en 2017. Sur 
la base de ces retours, l’ASN a mis en ligne 
son projet d’avis pour consultation publique 
à l’été 2017 avant de rendre son avis définitif.

CONFÉRENCES SUR LA SÛRETÉ DU STOCKAGE
De novembre 2017 à janvier 2018, sur son site de Meuse/Haute-Marne, 
l’Andra a organisé quatre rencontres sur la sûreté de Cigéo, en lien avec la 
publication de l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) sur le dossier 
d’options de sûreté du projet. Animées par deux expertes de l’Agence, 
elles ont permis de présenter l’ensemble des dispositifs retenus pour 
garantir la protection des riverains et de l’environnement, mais aussi  
de répondre aux questionnements du public.

Proposées dans un premier temps en novembre 2017 au Comité local 
d’information et de suivi du Laboratoire souterrain (Clis) et aux élus des 
territoires proches du Centre de Meuse/Haute-Marne, les rencontres ont été 
déclinées en décembre pour le grand public sous la forme d’une conférence 
plus générale sur la sûreté de Cigéo. Une dernière réunion a eu lieu en janvier 
pour les membres du Cercle Goguel, le groupe de réflexion sur le stockage 
géologique des déchets radioactifs en Meuse et Haute-Marne. Au total,  
plus de 120 personnes ont pris part à ce cycle d’information.

Sûreté



En 2016, le projet Cigéo est entré dans sa 
phase d’avant-projet détaillé (APD). Pour 
l’Andra, le travail qu’il reste à accomplir est 
à l’image de celui de l’architecte qui, une 
fois les grandes lignes du projet établies, 
précise et détaille ses plans en vue de 
demander un permis de construire. Ainsi, 
après une phase d’esquisse et d’avant-
projet sommaire (APS) pour déterminer 
les choix de conception du stockage, 
l’APD permet de détailler davantage le 
projet et d’y intégrer des optimisations, en 
s’appuyant sur les progrès technologiques 
et les connaissances acquises. En 2016-
2017, l’Agence a donc mené des études 

pour intégrer des optimisations technico-
économiques, ce qui a abouti à l’évolution 
de la configuration du projet. Celle-ci 
constitue désormais la référence pour 
la  suite de l’APD et la future demande 
d’autorisation de création.

Optimisations  
au fond et en surface
Dans le détail, les optimisations retenues 
par l’Andra sont les suivantes  : une 
augmentation de la longueur des alvéoles 
de stockage des colis de déchets de haute 
activité (HA) — de 100 m à 150 m — et une 
forme standardisée pour les alvéoles de 

stockage accueillant les colis de déchets 
de moyenne activité à vie longue (MA-VL). 
Cette configuration optimisée a permis 
de réduire le nombre total d’alvéoles : de 
1 500 à moins de 1  000 pour les alvéoles 
HA et de 50 à 26 pour les alvéoles MA-VL.  
En matière d’engins de creusement, le  
recours aux tunneliers devient la référence, 
ce qui assure une meilleure sécurité des 
travailleurs. Enfin, en surface, le volume 
et l’emprise du bâtiment de réception, 
de contrôle et de préparation des colis de 
déchets ont été réduits (de 30 % pour le 
volume et de 40 % pour l’emprise).

Une nouvelle configuration  
du projet à sûreté équivalente
Pour l’Andra, ces optimisations permettent 
d’assurer le plus haut niveau de sûreté et 
d’améliorer la sécurité des travailleurs, tout 
en rationalisant le coût global du stockage.
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Conception
De nouvelles avancées  
dans les études de conception de Cigéo
En 2017, l’Andra a présenté l’évolution de la configuration 
du projet Cigéo. Elle est le fruit d’un programme d’optimisations
conduit par l’Agence et servira de référence en vue 
de la demande d’autorisation qu’elle déposera, en 2019, 
à l’Autorité de sûreté nucléaire.
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L’année 2017 a été marquée par le lancement d’une nouvelle phase 
de concertation par l’Andra. Elle s’est traduite par l’élaboration 
d’une feuille de route de la concertation du projet Cigéo et la nomination 
de garants par la Commission nationale du débat public (CNDP).

Concerter pour construire collectivement Cigéo
Concertation

Visant à associer étroitement la société 
civile ainsi que les acteurs et les habitants 
du territoire à la co-construction du projet 
Cigéo, l’Andra a réfléchi à de nouvelles 
modalités de concertation. Ce nouveau 
dispositif, dévoilé dans une feuille de 
route, définit des thématiques à traiter en 
lien avec l’avancée du projet et ses enjeux, 
à l’échelle nationale et locale.

Ainsi, trois grands enjeux ont été identifiés :  
la gouvernance de Cigéo, la conception du 
stockage géologique ainsi que l’insertion 
territoriale et environnementale. En 2018, 
quatre thématiques associées à ce dernier 
enjeu seront abordées : l’aménagement 
de l’espace et le cadre de vie, le cycle de 
l’eau, les infrastructures de transports et 
l’alimentation en énergie de Cigéo (voir 
schéma ci-contre).

Des garants pour Cigéo
Pour l’accompagner dans sa démarche, 
l’Andra a saisi la CNDP qui a nommé 
des garants en novembre 2017 ¹. Leur 
rôle est d’abord de s’assurer que les 

enseignements du débat public de 2013 ont 
été suivis d’effet, et plus particulièrement 
l’engagement de l’Agence d’impliquer plus 
largement la société civile à l’élaboration 
du projet.

À ce titre, la mission des garants sera 
de veiller au bon déroulement de la 
nouvelle étape de concertation sur Cigéo 
définie dans la feuille de route, et ce  
jusqu’aux prochaines échéances que sont 
les enquêtes publiques de la déclaration 
d’utilité publique (DUP) et de la demande 
d’autorisation de création (DAC) du futur 
Centre de stockage. Pour cela, ils devront 
s’assurer que tous les citoyens concernés 
et intéressés par le projet disposent des 
informations nécessaires, partagent 
leurs observations et posent des questions 
qui seront portées à la connaissance de 
l’Andra qui devra en rendre compte.

1 Jean-Michel Stievenard et Pierre Guinot-Deléry. Ce 
dernier a assumé ses fonctions jusqu’au 2 mai 2018. Le 
6 juin, la CNDP a procédé à la nomination de ses deux 
successeurs : Marie-Line Meaux et Jean-Daniel Vazelle.

   

Les4 
thématiques    
 abordées :

Le cycle
de l’eau 

 

L’insertion
environnementale     
et territoriale de Cigéo

La gouvernance
de Cigéo et la phase 
industrielle pilote 

La conception 
du stockage 
souterrain

    grands
    enjeux sont      
    identifiés3

L’alimentation
en énergie
de Cigéo

Les
infrastructures
de transports

L’aménagement
de l’espace et le

cadre de vie



Pour transporter la roche excavée et des 
matériaux de construction d’une des deux 
zones de surface de Cigéo à l’autre, l’Andra 
a identifié plusieurs techniques de liaison 
potentielles : une piste routière pour la 
circulation des engins de chantier, une 
bande transporteuse semi-enterrée et une 

bande transporteuse aérienne. Elle a 
soumis ces trois options à la concertation 
avec les parties prenantes locales afin de 
trouver collectivement la solution qui 
répond le mieux aux attentes du territoire. 
En effet, cette liaison intersites concerne 
tout particulièrement les populations 

riveraines car elle générera des effets sur 
le paysage, la circulation, le cadre de vie 
et les activités agricoles.

Trois options possibles
Entre fin 2016 et mi-2017, plusieurs 
rencontres avec différents groupes 
d’acteurs locaux — maires des communes 
riveraines et agriculteurs — ont permis 
d’analyser les options possibles selon 
différents critères, et à les enrichir pour 
aider l’Andra à déterminer la meilleure 
solution pour le territoire. C’est finalement 
le choix d’une bande transporteuse semi-
enterrée associée à une piste routière qui a 
été retenu par les acteurs locaux. Une 
solution que l’Andra a intégrée dans ses 
études de conception.

La concertation sur ce sujet a vocation à  
se poursuivre en 2018, notamment pour 
affiner le tracé avec les participants. Elle a 
également permis de roder la méthodologie 
de la démarche de concertation qui sera 
déployée en 2018 sur d’autres thématiques 
identifiées dans la feuille de route de la 
concertation de Cigéo.

La démarche de dialogue et de concerta-
tion, dont le document établit le bilan, fait 
suite au débat public, organisé de mai 2013 
à janvier 2014, à partir duquel l’Agence a 
décidé d’intégrer plus largement la société 
civile aux différentes composantes et 
étapes du projet Cigéo. Objectif : informer, 
interpeller et concerter avec un public très 
varié, au niveau national et local : jeunes, élus, 
associations, artistes, think tanks, monde 
économique et professionnel, etc.

Impliquer toutes les parties 
intéressées par le projet
Le bilan 2014-2016 retrace les différentes 
actions menées à travers les dispositifs 
d’information et de dialogue déployés  
par l’Andra : les multiples débats, salons, 
conférences et animations autour du 
stockage géologique d’un côté, mais 
également l’utilisation efficiente des 
réseaux sociaux ou la réalisation d’actions 
innovantes pour parler différemment des 
déchets (visites du Laboratoire souterrain 
de l’Andra pour des blogueurs, création 
d’un média numérique avec Usbek & Rica, 

appel à projets artistiques pour « Imaginer 
la mémoire des centres de stockage de 
déchets radioactifs pour les générations 
futures », etc.). Enfin, le bilan fait part des 
premiers dispositifs participatifs de concer- 
tation mis en place par l’Agence.
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Concertation avec les acteurs locaux  
sur la liaison intersites

Premier bilan du dialogue et de la concertation

Premier sujet engagé en concertation avec les acteurs 
locaux, le choix de la liaison entre les deux installations 
de surface de Cigéo (liaison intersites) a permis de retenir, 
en 2017, une solution qui répond au mieux aux attentes 
du territoire, et de roder la méthodologie de concertation
qui sera déployée sur d’autres sujets en 2018.

À l’automne 2017, l’Andra a remis son premier bilan, post-débat 
public, du dialogue et de concertation avec la société 
à la Commission nationale du débat public (CNDP). 
Un document qui fait état de la démarche que l’Agence 
a déployée sur la période 2014-2016.
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Afin d’engager un dialogue approfondi avec les habitants
demeurant à proximité de son centre en Meuse/Haute-
Marne, l’Andra a réalisé une opération de porte-à-porte
d’envergure du 20 au 28 juin 2017. Objectif affiché : 
apporter des informations sur le projet Cigéo et répondre
aux questions des riverains. 

Cigéo : l’Andra à la rencontre des riverains
Territoire

L’Andra a souhaité aller à la rencontre des 
riverains de son centre en Meuse/Haute-
Marne (CMHM) afin d’échanger avec eux 
sur le projet Cigéo. Une opération organisée 
avec une start-up spécialisée, Liegey Muller 
Pons (LMP). Objectif : engager le dialogue 
au plus près des habitants pour apporter 
des informations sur le projet Cigéo et 
répondre à leurs questions. Comme le 
souligne le cabinet LMP : « Le contact direct 
en porte-à-porte est le moyen le plus 
efficace pour redonner la parole aux citoyens 
concernés par des projets industriels ou 
d’infra–structure ».

Les riverains les plus informés 
et les plus proches sont  
également les plus favorables
Menée par 18 « ambassadeurs » dans 45 
communes, la campagne de porte-à-porte 
a permis d’aller à la rencontre de 2 674 

ménages. Parmi eux, 33 % se sont exprimés 
en faveur du projet, 35,1 % sont neutres ou 
indifférents et 18,8 % se sont dits 
défavorables. Selon le cabinet LMP, plus les 
riverains sont informés sur le projet Cigéo, 
plus ils y sont favorables. Dans le même 
esprit, la proportion d’avis favorables est 
plus grande dans le périmètre proche du 
projet Cigéo (41 % à moins de 15 minutes 
en voiture du site). À la fin de la campagne, 
les ambassadeurs ont également pu faire 
ressortir les sujets le plus souvent évoqués 
par les habitants : les risques liés au projet, 
le comportement d’une partie des oppo–
sants et la poursuite du nucléaire.

Poursuivre le dialogue en 2018
Durant cette campagne, 320 personnes se 
sont inscrites afin de recevoir des 
informations supplémentaires, visiter le 
Laboratoire souterrain et participer aux 
ateliers de concertation.

SUCCÈS RENOUVELÉ  
DES ATELIERS  
DE TERRITOIRE
Initiés en 2016, les « ateliers de 
territoire », organisés par l’Andra  
en Meuse/Haute-Marne à 
l’intention des acteurs locaux,  
se poursuivent en 2017.  
Ils permettent aux participants  
de profiter du retour d’expérience 
des maîtres d’ouvrage dans la 
conduite des grands chantiers  
de BTP et de grandes opérations 
de mutations territoriales. 

Le 26 juin 2017, une soixantaine  
de personnes a participé à l’atelier de 
territoire sur la construction  
du viaduc de Millau, en présence 
de Thomas Tiberghien, directeur 
de division d’Eiffage Génie Civil. 
L’occasion d’aborder des 
thématiques en lien avec 
l’implantation de ce grand projet 
en termes d’infrastructures, de 
mobilisation de la main-d’œuvre 
locale, de logement ou de services 
à la population. Le public a ainsi pu 
prendre connaissance des 
bénéfices pour le territoire dans le 
cadre du chantier : la création 
d’emplois locaux, la mise en place 
d’une école pour former sur site  
les demandeurs d’emploi de  
la région ou encore les quelque 
300 logements réhabilités. 



20 l ANDRA l RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017 l Territoire

Conformément à la loi du 17 janvier 2001, 
l’Andra a missionné l’Inrap pour étudier les 
futurs sites d’implantation de Cigéo et 
vérifier l’existence ou non de traces 
d’occupations humaines. Jusqu’au prin–
temps 2016, quatre équipes de l’Institut ont 
donc fouillé le sol de la future zone 
descenderie de Cigéo en creusant des 
fosses d’un mètre de profondeur sur 10 % 

environ de la surface étudiée. Ils ont finale–
ment mis en évidence, en août 2017, la 
présence d’une enceinte datant du Néolithique.

Sur la base de ce diagnostic, la Direction 
régionale des affaires culturelles (DRAC), 
sous l’autorité du préfet de région, a 
prescrit des fouilles complémentaires dans 
une zone de réserve de 65 ha.

Les investigations archéologiques ont 
également été l’occasion d’organiser des 
événements pédagogiques sur les fouilles 
et le métier d’archéologue durant plusieurs 
mois au Centre de l’Andra de Meuse/
Haute-Marne (voir p. 22).

Destiné à faire de Cigéo un levier de 
développement pour le territoire, le 
contrat de développement du territoire 
(CDT), piloté par la préfète de la Meuse, 
préfète coordinatrice de Cigéo, a pour 
objectif de recenser et coordonner toutes 
les actions jugées nécessaires pour une 
implantation réussie du centre de 
stockage. Un premier projet de CDT a été 
remis au Premier ministre en avril 2017.

Afin d’élaborer le CDT, 14 groupes de travail 
thématiques ont été constitués. Plus de 
200 acteurs, des services de l’État aux 
techniciens des intercommunalités, se sont 
investis dans ces groupes entre Meuse et 
Haute-Marne. Ils ont pu s’appuyer sur le 
document transmis par l’Andra en amont,  
Données d’entrée pour les acteurs du 
territoire en vue de préparer l’intégration 
du projet Cigéo, qui recense les besoins 
industriels et précise les étapes de travaux 
préalables, de construction et d’exploitation 
de l’installation.

Au total, 60 fiches actions ont été réunies 
dans la proposition de CDT remise au 

Premier ministre en avril 2017. Les 
thématiques abordées : les infrastructures 
de transport et des déplacements, le cadre 
de vie et l’attractivité (services, habitat, 
cycle de l’eau, etc.), le développement éco–
nomique, l’emploi ou encore la formation.

Vestige néolithique découvert sur la future 
zone descenderie de Cigéo

Remise du premier projet de contrat  
de territoire au Premier ministre

Dans le cadre du diagnostic archéologique réalisé 
sur l’une des deux futures zones de surface de Cigéo 
(zone descenderie), une enceinte néolithique de 35 ha 
a été découverte par l’Institut national de recherches
archéologiques préventives (Inrap) en 2017. 

Les enjeux du CDT : identifier  
les projets à engager pour préparer 
l’accueil de Cigéo et concevoir 
l’insertion locale du projet  
dans une logique de  
développement du territoire.
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La huitième édition de la journée « Ache-
tons local » a été marquée par la signature 
d’un protocole de coopération entre 
l’Andra et Énergic S/T 52-55, association 
qui fédère 105 entreprises régionales repré-
sentant 6 000 emplois (voir ci-dessous). 

À travers ce rendez-vous annuel, les repré-
sentants d’entreprises locales (145 en 2017) 
peuvent s’informer sur les enjeux du projet 
Cigéo et les perspectives de marchés  
futurs qu’il représente. Des ateliers théma-
tiques sont également l’occasion pour eux 
d’échanger avec l’Andra et ses principaux 
fournisseurs sur leurs besoins à court 
terme : maintenance, ingénierie, travaux, 
etc. Enfin, l’Agence profite de ce moment 
pour rappeler ses procédures d’achat et les 
modalités de réponse aux consultations.

Contribuer à l’insertion  
de personnes éloignées  
de l’emploi
Depuis plusieurs années, l’Andra participe 
à la réinsertion de personnes en difficulté 
sociale ou professionnelle, via notamment 
des contrats avec des Esat (Établissement 
et services d’aide par le travail). En 2017, 
elle va plus loin en généralisant, à chaque 
fois que le sujet s’y prête, l’introduction de 
clauses sociales dans les contrats avec les 
entreprises. Aujourd’hui expérimentées sur 
un chantier au Centre de Meuse/Haute-
Marne, les clauses sociales ont vocation à 
être étendues à toutes les prestations qui 
le permettent. 

Une politique d’achat responsable,  
durable et impliquée localement 

L’ANDRA ET L’ASSOCIATION ÉNERGIC S/T 52-55  
SIGNENT UN PROTOCOLE DE COOPÉRATION
Alors que l’Andra se mobilise depuis 2007 auprès de 
l’association Énergic S/T 52-55 pour améliorer l’accès des 
entreprises locales aux consultations et aux appels d’offres 
lancés par l’Agence, les deux parties ont signé un protocole 
de coopération le 10 octobre 2017.

Ce protocole précise les modalités d’échanges entre l’Andra, 
l’association et ses membres en vue de préparer les 
entreprises de Meuse et de Haute-Marne à l’arrivée de Cigéo 
sur le territoire. Il engage les parties à informer les entreprises 
sur les besoins de l’Agence, l’avancement du projet Cigéo 
et les modalités de consultation en faisant preuve d’une 
complète transparence sur les procédures d’appel d’offres, 
dans le respect de la commande publique.

Il s’agit en particulier d’accompagner les entreprises en 
matière de montée en compétences par la formation, 
d’augmenter leur chiffre d’affaires, et de soutenir des 
initiatives de regroupement en se structurant afin de 

proposer une offre cohérente avec les besoins de l’Andra. Le 
protocole formalise également la constitution d’un comité 
de pilotage chargé d’assurer sa mise en œuvre et son bon 
fonctionnement.

Forte de sa volonté de participer au développement du tissu économique local 
sur les territoires d’accueil de ses installations, l’Andra organisait, en octobre 2017, 
la journée « Achetons local » au Centre de Meuse/Haute-Marne (CMHM). En parallèle, 
elle a souhaité renforcer son engagement en termes de RSE 1 en incluant des clauses 
sociales dans ses contrats d’achat, à commencer sur le territoire du CMHM.

Zoom sur les achats locaux  
de l’Andra dans ses  
quatre départements d’implantation 
(Aube, Manche, Meuse et Haute-Marne)

•  Près de 20 millions d’euros HT engagés 
auprès d’entreprises locales en 2017

•  En 2017, dans près de 90 % des cas, 
lorsqu’une consultation a concerné au 
moins une entreprise locale, celle-ci a 
remporté le marché

•  Plus de 200 millions d’euros HT  
de commandes réalisés ces 10  
dernières années

1 Responsabilité sociétale des entreprises.
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Insertion et dialogue au Centre 
de Meuse/Haute-Marne en 2017

Clôturée en juillet 2017, l’exposition « Archéo, 
une expo à creuser » aura permis d’accueillir 
1 150 personnes au Centre de Meuse/Haute-
Marne (CMHM). Plongés dans le quotidien 
d’un archéologue, petits et grands ont  
pu profiter de plusieurs conférences venues 
ponctuer l’exposition, comme celle de 
Stéphane Sindonino, directeur adjoint 
scientifique et technique à l’Inrap, pour 
parler de son métier d’archéologue ou 
« Futur antérieur, Voyagez avec un arché–
ologue du futur », de Laurent Flutsch, 
directeur du Musée romain de Lausanne-
Vidy et humoriste suisse, qui a invité le 
public à une plongée dans l’archéologie-
fiction. 

Durant l’été, c’est l’exposition « Des 
laboratoires d’ici ou d’ailleurs » qui a pris 
place au bâtiment d’accueil du public du 
Laboratoire souterrain de l’Andra. Un 
parcours tout en images à travers les 
différents laboratoires de recherche 
étrangers sur le stockage géologique : 
Finlande, Suède, Suisse, Japon, etc. 

Enfin, en octobre 2017, à l’occasion de la 
Fête de la science, le CMHM a présenté sa 

toute dernière exposition : « Géo-Logiques, 
sur les pas d’un géologue ». Destinée à un 
large public, elle permet aux visiteurs de 
partir à la découverte de la Terre, de son 
histoire, des phénomènes qui l’animent 
(comme le volcanisme), des roches qui la 
composent ou des fossiles qui racontent 
la vie du passé.

7 972
visiteurs ont été accueillis  

au Centre de Meuse/ 
Haute-Marne, dont près  

de 500 lors  
des opérations galeries  

ouvertes qui sont l’occasion de 
découvrir le Laboratoire souterrain, 
mais aussi de prendre connaissance 

sur le terrain des derniers  
développements du projet Cigéo.

111
projets soutenus  
par le Centre de  

Meuse/Haute-Marne
et

près de
200 000

euros investis

Partenariats
Afin de participer à la sauvegarde et la valorisation du patrimoine local, l’Andra a apporté 
son soutien à l’association des Jardins de mon moulin, en 2017. C’est à Thonnance-lès-
Joinvilles, en Haute-Marne, que ces espaces pittoresques perdurent grâce aux efforts de 
quelques passionnés. Le site est d’ailleurs classé dans la catégorie « Jardin remarquable » 
par le ministère de la Culture. 

Dans le cadre d’un partenariat au long cours afin de réhabiliter les œuvres haut-marnaises 
et meusiennes, l’Agence a également contribué, en 2017, à la restauration de deux statues 
en bois des églises d’Effincourt et de Germisay, en Haute-Marne. Une réussite possible 
grâce au concours du laboratoire d’Arc-Nucleart à Grenoble. 

L’Andra s’engage par ailleurs en faveur de l’insertion locale, en témoigne son partenariat 
avec le salon Géologia, organisé à Nancy en novembre 2017. L’occasion pour les étudiants 
et les jeunes diplômés de trouver un stage, un premier emploi ou un master spécialisé en 
venant à la rencontre des entreprises et des établissements d’enseignement supérieur. 
L’Andra a ainsi accueilli sur son stand près de 130 visiteurs désireux de s’informer sur les 
possibilités d’emploi et de stage offertes par l’Agence ou d’obtenir davantage de détails 
sur le projet Cigéo.

Visites

Diffusion de la culture scientifique
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Cigéo, théâtre de manifestations violentes  
et de dégradations

Tandis que le projet Cigéo avance vers la 
demande d’autorisation de création que 
l’Andra devrait déposer en 2019 à l’Autorité 
de sûreté nucléaire (ASN), les actes de 
malveillance se sont multipliés sur le 
territoire de Meuse/Haute-Marne en 2017 : 
janvier, comportement agressif lors des 
opérations de nettoyage et de remise en 
état du bois Lejuc ; février, dégradation  
de l’écothèque, bâtiment de l’Andra,  
dédiée à la conservation d’échantillons de 
l’environnement ; juin, tentative d’incendie 
sur l’hôtel-restaurant du Bindeuil ; et enfin 
en août, après trois jours d’actions 
pacifiques lors du festival Les Bure’lesques, 
débordement d’une manifestation durant 
laquelle 300 personnes, en majorité 
cagoulées et armées de projectiles, se 
sont attaquées aux gendarmes mobilisés 
pour assurer la sécurité.

In fine, c’est tout le territoire qui subit les 
conséquences de ces actes violents lors 
desquels des individus vont jusqu’à dégrader 
le mobilier public et des biens appartenant à 
des particuliers. Les habitants déplorent de 
tels actes. Leur exaspération a pu être 
entendue lors de la campagne de porte-à-
porte menée localement par l’Andra pour 
échanger sur le projet Cigéo (voir p. 19).

L’Andra, toujours ouverte  
au dialogue
Au regard de cette situation, le dialogue 
et la concertation restent au cœur des 
enjeux de l’Andra qui poursuit et renforce 
ses démarches en ce sens via des 
rencontres de proximité, des ateliers et 
des conférences-débats afin d’intégrer au 
mieux le projet Cigéo dans son territoire. 
En parallèle, les services de l’État agissent 
et ont déployé des moyens afin d’adapter 
le dispositif des forces de l’ordre aux 
événements et sécuriser les lieux avec le 
soutien logistique de l’Andra.

Sur le territoire d’implantation de Cigéo, l’année 2017 a été marquée par l’émergence 
d’une nouvelle forme d’opposition radicale : actes de malveillance au bois Lejuc, 
dégradation de l’écothèque de l’Andra et de l’hôtel-restaurant du Bindeuil ou 
encore débordement de manifestations estivales. 

CIGÉO EN 2017 : DES DÉCISIONS IMPORTANTES  
SUR LE PLAN JURIDIQUE ET POLITIQUE
Potentiel géothermique de Bure :  
la cour d’appel confirme la probité de l’Andra
Par sa décision du 23 mars 2017, la cour d’appel de Versailles a débouté les 
associations accusant l’Agence d’avoir sous-estimé le potentiel géothermique 
du secteur étudié pour y implanter Cigéo, au motif que « l’examen attentif de 
leur argumentation ne permet pas de caractériser la moindre faute ».

Rappel du contexte : de 2007 à 2008, l’Andra a mené une opération de forage 
pour évaluer le potentiel géothermique du site prévu pour l’implantation du 
stockage. En effet, l’Autorité de sûreté nucléaire recommande d’éviter les 
zones dont les ressources présenteraient un caractère susceptible d’attirer 
la convoitise de générations futures. Il s’agit de limiter le risque d’une 
intrusion dans un stockage souterrain dont nos descendants auraient oublié 
l’existence. Les données obtenues par l’Andra ont permis de conclure que ce 
potentiel, équivalent à la moyenne européenne, ne présentait aucun caractère 
exceptionnel. Constat confirmé par des contre-expertises indépendantes.

Confirmation de la cession du bois Lejuc
Le 18 mai 2017, le conseil municipal de Mandres-en-Barrois a voté une seconde fois 
en faveur de la cession du bois Lejuc à l’Andra, lieu qui doit servir à l’implantation 
d’une des deux installations de surface de Cigéo. Il a ainsi confirmé sa décision du 
2 juillet 2015 qui avait été invalidée par le tribunal administratif pour vice de forme. 
Avec ce soutien réaffirmé du territoire, l’Andra peut désormais poursuivre  
ses études.
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DES CLIENTS 
SATISFAITS !

Comme chaque année, l’Andra 
a mené en 2017 une enquête 
de satisfaction auprès des 
producteurs de déchets issus 
de filières électronucléaires et 
non électronucléaires afin de 
comprendre leurs besoins et leurs 
attentes. Cette année encore, 
les résultats restent positifs. Les 
producteurs se montrent très 
satisfaits (96 %) de la prestation 
de gestion des déchets par l’Andra. 
Ils soulignent une amélioration 
significative au niveau de la qualité 
des échanges, de l’adaptation à 
leurs spécificités ou encore de la 
planification des expéditions dans 
le délai demandé.

Dans le détail, les producteurs 
électronucléaires reconnaissent 
les progrès de l’Andra en termes 
de gestion des déchets et 
manifestent des attentes plus 
marquées sur l’expertise et les 
conseils adaptés en amont de la 
demande de prise en charge. Les 
producteurs non électronucléaires 
témoignent de la baisse des litiges 
constatés et des bons échanges 
avec les interlocuteurs de l’Andra. 
Ils attendent par ailleurs plus 
d’informations sur les formations 
et les études en amont de la prise 
en charge des déchets.

Relation clients l 25

Journée d’échanges fructueuse entre l’Andra  
et les producteurs non électronucléaires 

Dialogue de terrain avec  
les producteurs électronucléaires

Relation clients

En novembre 2017, plus de 30 « produc–
teurs » de déchets radioactifs issus de 
filières non électronucléaires ont participé à 
la deuxième édition des Ateliers de l’Andra 
au Centre industriel de regroupement, d’entre– 
posage et de stockage (Cires), dans l’Aube. 
Cet événement réunit des entreprises, des 
organismes et d’autres établissements 
publics de différents domaines d’activité 
utilisant les propriétés de la radioactivité, 
tels que Sanofi, le CERN ou encore l’Inserm. 
Les Ateliers de l’Andra leur permettent de 

mieux comprendre le processus de prise en 
charge de leurs déchets, au travers de 
nombreux échanges avec les équipes de 
l’Agence. Après leur visite des installations 
du Cires, ces « producteurs » non électro–
nucléaires ont pris part à des ateliers 
participatifs. Ces derniers portaient sur des 
sujets tels que la caractérisation des 
déchets, les solutions spécifiques de prise 
en charge ou encore l’accom pagnement 
pour les projets d’assainissement.

Entre l’Andra et les producteurs électro–
nucléaires de déchets radioactifs, la 
compréhension et l’adaptation aux 
problématiques et aux attentes de 
chacun est essentielle pour assurer une 
gestion optimale des déchets radioactifs, 
avec un niveau maximum de sûreté. En 
2017, les deux parties ont donc organisé 
des moments de dialogue et d’échanges 
sur le terrain.

L’Andra s’est ainsi rendue à plusieurs 
reprises chez certains producteurs dans 
le cadre de réunions bilatérales opéra–
tionnelles : sur le site du CEA de Valduc, 
à la centrale nucléaire d’EDF de Chinon, 
ou encore sur le site d’Orano (ex-Areva) 
de Malvési. Ces moments privilégiés 
permettent à l’Agence de se rendre 
compte, sur le terrain, de certaines de 

leurs problématiques et de visualiser 
directement les installations. De la même 
manière, en octobre 2017, l’Andra a reçu 
sur ses centres 23 agents EDF qui ont 
notamment effectué des visites tech–
niques leur permettant de mieux 
comprendre les activités opérationnelles 
et savoir-faire de l’Agence. 

95 %
de 

satisfaction
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Évolution du contrat d’étude et de prise  
en charge des déchets du CERN

Des études en vue de la gestion des futurs 
déchets d’ITER

Expertise déchets

En 2017, l’Andra et le CERN ont signé un 
important avenant à leur contrat pour 
l’étude et la prise en charge des déchets 
de très faible activité du Laboratoire 
européen, sur les centres de stockage de 
l’Agence. Une évolution contractuelle qui 
s’inscrit dans la continuité des échanges 
constructifs menés depuis plusieurs années. 

Installé à la frontière entre la France et la 
Suisse, le CERN, organisation européenne 
pour la recherche fondamentale en 
physique des particules, dispose d’instal–
lations telles que des accélérateurs de 
particules qui produisent des déchets 
radioactifs. Issus notamment d’opérations 
de maintenance (gants, filtres à air, etc.) et 
de démantèlement (béton, etc.) lors de la 
modification ou du remplacement des 
expériences, ces déchets sont de très faible 
activité (TFA) et de faible et moyenne 
activité à vie courte (FMA-VC). En France, 
l’Andra assure la prise en charge d’une 
partie d’entre eux en application d’un 
accord tripartite avec le CERN et la Suisse. 
Depuis 2012, l’Agence a stocké près de 
1 000 m³ de déchets TFA provenant de 
l’installation européenne sur son Centre 
industriel de regroupement, d’entreposage 
et de stockage (Cires), dans l’Aube.

Des études sur les déchets TFA 
avant la prise en charge des 
déchets FMA-VC ?
En février 2017, l’Andra et le CERN ont fait 
évoluer leur contrat pour l’étude et la prise 
en charge des déchets TFA. Au-delà de la 
prolongation de la durée et l’extension du 
montant total, cet avenant prévoit la 

réalisation d’études complémentaires. En 
effet, le CERN réfléchit avec l’Agence sur 
des solutions pour réduire le plus en amont 
possible la production de déchets 
radioactifs et faciliter en aval leur gestion. 
Par ailleurs, les deux parties ont travaillé 
ensemble en 2017 pour prévoir le stockage 
prochain des déchets FMA-VC du CERN 
au Centre de stockage de l’Aube (CSA).

ITER 1 est le projet d’installation de recherche international sur la 
fusion thermonucléaire, en cours de construction à Cadarache, dans 
les Bouches-du-Rhône. 

Alors que la mise en service de l’installation n’interviendra que 
dans plusieurs années, ITER définit déjà, en lien avec l’Andra, les 
principes de gestion de ses futurs déchets radioactifs. 

Les études préparatoires ont débuté dès 2007, et se poursuivent 
depuis. En 2017, une revue de la stratégie d’ensemble a commencé 
afin de valider les options structurantes et de définir la feuille de 
route des prochains sujets de développement. Par ailleurs, ITER et 
l’Andra ont collaboré sur les modes de caractérisation de déchets 
à mettre en œuvre, sur le design de nouveaux conteneurs pour les 
déchets de moyenne activité à vie longue (MA-VL), ou encore sur 
la construction de solutions innovantes pour la prise en charge,  
sur les centres de stockage de l’Andra, de déchets de grandes 
dimensions.

Cette collaboration entre ITER Organisation, l’Agence ITER France, 
et l’Andra témoignent de l’intérêt d’œuvrer ensemble, avec le plus 
d’anticipation possible, à la mise en place de solutions optimisées 
pour la gestion des déchets radioactifs.

1 International Thermonuclear Experimental Reactor.
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CSA : développement et exploitation  
en toute sûreté

LES CENTRES INDUSTRIELS DE L’ANDRA DANS L’AUBE

Exploitation

Réexamen de sûreté décennal : 
l’instruction de l’ASN  
se poursuit
Transmis par l’Andra à l’Autorité de sûreté 
nucléaire en août 2016, le dossier de réexamen 
de sûreté du CSA permet d’apprécier la 
conformité réglementaire de l’installation et 
de procéder à une analyse globale de sûreté. 
Depuis lors, l’ASN mène son instruction du 
dossier qui s’est caractérisée, pour l’Andra, par 
de nombreux échanges avec l’ASN et l’Institut 
de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN), et plus de 25 000 heures de travail 
en 2017.

Les 1er et 2 juin 2017, l’ASN a mené une 
inspection sur le CSA dans le cadre de 
l’instruction du dossier de réexamen de 
sûreté. Les inspecteurs ont notamment 
vérifié l’organisation humaine et technique 
mise en place pour la réalisation de ce 
dossier et la prise en compte du retour 
d’expérience du précédent réexamen. Sur 
le terrain, ils se sont intéressés aux 
dispositions d’entreposage de colis et aux 
ouvrages de stockage ayant fait l’objet 
d’une rénovation de leur revêtement 
d’étanchéité.

Les inspecteurs ont relevé de nombreux 
points positifs découlant de la très grande 
implication de l’Andra. Ils ont considéré 
que l’exercice de réexamen périodique 
avait été correctement mené, dans une 
démarche d’amélioration continue. L’ASN  
a conclu son inspection en demandant à 
l’Andra de conserver cette bonne 
dynamique pour finaliser l’instruction.

L’Andra renouvelle sa  
confiance à STMI et Endel
En avril 2017 et pour cinq ans, l’Andra a 
attribué à deux prestataires, STMI et Endel, 
les contrats respectifs concernant les 
prestations d’opérateur industriel au CSA 
(exploitation, radioprotection, surveillance 
de l’environnement) ainsi que la mainte–
nance industrielle du site.

Les deux sociétés interviennent depuis de 
nombreuses années sur le CSA. Filiale 
d’Orano (ex-Areva), STMI, Société des 
techniques en milieu ionisant, emploie une 
trentaine de collaborateurs sur le site de 
l’Aube pour assurer les prestations d’opé–
rateur industriel. Endel, du groupe Engie, 
compte une vingtaine de personnes qui 
gèrent la maintenance industrielle du CSA.

Test de la nouvelle unité de  
contrôle des colis de déchets
En 2017, le CSA a testé l’ensemble des 
équipements de sa nouvelle installation de 
contrôle de colis de déchets radioactifs 
(ICC), avec des colis fictifs, c’est-à-dire sans 
déchets radioactifs à l’intérieur.

En parallèle des contrôles systématiques 
réalisés sur les colis de déchets à leur 
arrivée au CSA, l’Agence peut désormais, 
avec l’ICC, effectuer elle-même des 
investigations plus poussées, confiées 
auparavant à des laboratoires extérieurs.

Les contrôles réalisés sont non destructifs 
(mesure de l’activité radiologique d’un 
colis à l’aide d’un détecteur ou contrôle du 

contenu d’un colis par technique d’imagerie 
à rayons X) ou destructifs (carottage pour 
prélever des échantillons, ou découpe d’un 
colis pour inventaire des déchets présents). 
Ils sont effectués sur tous types de colis, 
aussi bien ceux devant ensuite être 
compactés ou injectés de mortier, ou  
stockés directement.

Suite à l’obtention de l’autorisation de 
l’ASN en 2018, les essais se sont poursuivis 
avec des colis radioactifs avant le passage 
progressif de l’ICC vers un fonctionnement 
industriel optimal.

Retour sur les événements marquants de l’année 2017 
au Centre de stockage de l’Aube (CSA).
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Innovation et optimisation au Cires

Fin des travaux de construction 
de l’alvéole dédiée aux déchets 
de grandes dimensions et mise 
en service
La construction de l’alvéole dédiée aux 
déchets de très faible activité (TFA) et de 
grandes dimensions, issus notamment du 
démantèlement des installations nucléaires 
françaises, s’est achevée en mai 2017 après 
plus d’un an de travaux (montage du 
portique de levage, creusement et étanché–
ification de l’alvéole, construction de la 
rampe d’accès).

D’environ 265 m de long, 22 m de large et 
d’une capacité de stockage d’environ 34 
500 m3, cette alvéole, construite principa–
lement par des entreprises locales (SARL 
Poirier, Brissot), sur le même concept que 
les autres alvéoles du Cires, a la particularité 
d’être équipée d’un portique d’une capacité 
de levage de 130 tonnes. Sa mise en 
exploitation a eu lieu pendant l’été 2017.

Mise en service de  
l’Installation tri-traitement
En mars 2017, l’Installation de tri et de 
traitement (ITT) de déchets radioactifs 
issus d’activités non électronucléaires a été 
mise en service au Cires. Avec l’ITT, l’Andra 
peut désormais effectuer sur le site des 
opérations auparavant sous-traitées à des 
entreprises externes : broyage de fioles de 
scintillation, assemblage des liquides, 
contrôle des colis de déchets solides 
incinérables par rayons X, tri et le retrait des 
éventuels déchets non conformes.

Disposant ainsi d’une chaîne logistique plus 
robuste, optimisée et pérenne, l’Agence 
centralise désormais sur le Cires les 
principales opérations pour la gestion des 
déchets issus d’activités non électro–
nucléaires, depuis leur collecte jusqu’à leur 
stockage définitif ou leur entreposage.  

Au Centre industriel de regroupement, d’entreposage 
et de stockage (Cires), l’année 2017 a été marquée 
par plusieurs grands chantiers. Retour sur trois événements.

Et ce pour les quelque 1 000 producteurs 
répartis sur l’ensemble du territoire national  : 
hôpitaux, laboratoires pharmaceutiques, 
instituts de recherche, autres filières 
industrielles.

Premier déplacement  
du toit-abri Premorail® 
L’exploitation de l’alvéole n° 16 s’est achevée 
à la fin du premier semestre 2017 avec la 
mise en place de la couverture provisoire. 
C’est la première alvéole du site à avoir été 
protégée de la pluie par le toit-abri 
Premorail® constitué de 18 tronçons.

Celui-ci a été déplacé au-dessus d’une 
nouvelle zone à protéger qui accueillera 
l’alvéole n° 18. Le toit restera en place le 
temps de sa construction et de son 
exploitation. 

Le transfert s’est déroulé en juillet 2017, 
dans le délai prévu de 20 jours, malgré 
quelques aléas qui seront pris en compte 
lors des prochains déplacements du toit-abri.

 

Capacité  
de stockage
34 500 m3

22 m  
de large sur 

265 m  
de long 

et 32 m pour 
la plateforme 
de réception

106  
piliers de soutien 
pour le portique 

de la grue de levage 
d’une capacité de 

130 tonnes

Caractéristiques 
techniques 

Le toit-abri Premorail®  
a été développé par les  
ingénieurs de l’Andra.
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Chiffres clés 2017 sur les centres industriels  
de l’Andra dans l’Aube

CENTRE DE STOCKAGE DE L’AUBE (CSA)

CENTRE DE STOCKAGE DE L’AUBE (CSA) CENTRE INDUSTRIEL DE REGROUPEMENT,  
D’ENTREPOSAGE ET DE STOCKAGE (CIRES)

LA SURVEILLANCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES REJETS

CENTRE INDUSTRIEL DE REGROUPEMENT,  
D’ENTREPOSAGE ET DE STOCKAGE (CIRES)

Capacité d’accueil de  
colis de déchets autorisée

1 000 000 m3

Capacité d’accueil de  
colis de déchets autorisée

650 000 m3

9 687 m3

stockés en 2017

33 %
de volume autorisé  
atteint à fin 2017

24 100 m3

stockés en 2017

54,2 %
de volume autorisé  
atteint à fin 2017

Plus de 
2 600 prélèvements 
d’échantillons dans 

l’environnement et plus de 
15 000 analyses 

radiologiques 
et physico-chimiques

Plus de 
1  500 analyses  
radiologiques 

0,0017 microsievert 
c’est l’impact radiologique  

évalué sur l’année 2017,  
soit une dose très inférieure  

à la limite réglementaire  
et à l’impact de la  

radioactivité naturelle

Absence d’impact  
radiologique du Cires  
sur l’environnement

210 m3
de colis de déchets 
réceptionnés  
au bâtiment de  
regroupement

860 m3
de colis de déchets  
entreposés au bâtiment 
d’entreposage

La surveillance des centres industriels de l’Andra dans l’Aube et de leur environnement permet de contrôler l’impact des activités 
de conditionnement et de stockage et de prévenir tout risque de contamination, de pollution ou de nuisance sur l’environnement.
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Insertion et dialogue aux centres  
industriels de l’Andra dans l’Aube en 2017

L’organisation ou la participation à des 
événements locaux ou nationaux à caractère 
scientifique, technique ou environnemental 
fait partie intégrante de l’activité de l’Andra et 
de ses sites locaux dans le cadre de sa 
démarche d’information et d’ouverture à 
la société. Plusieurs animations sur les fossiles 
ou autour des abeilles ont été organisées sur 
les centres industriels de l’Andra dans l’Aube à 
l’occasion de la fête de la science. L’Agence a 
également organisé des conférences 
pédagogiques sur le biomimétisme ou les 
aurores boréales.

En 2017, l’Andra a par ailleurs lancé un cycle 
de conférences intitulé « L’invité de l’Andra 
— les sciences en perspective » qui a pour 
objectif de contribuer à la diffusion de la 
culture scientifique et technique auprès 
d’un public jeune. Cette nouveauté a connu 
un démarrage exceptionnel grâce à deux 
scientifiques de renom qui ont accepté 
l’invitation de l’Andra. Le physicien et 
philosophe des sciences Étienne Klein est 
ainsi intervenu devant plus de 300 
personnes pour une conférence intitulée 
« Qui a autorité pour parler du Temps ? ». 

L’astrophysicien Roland Lehoucq a, quant 
à lui, attiré plus de 200 personnes lors 
d’une conférence sur l’espace et la gravité.

4 336
visiteurs ont été accueillis  
sur les centres industriels  
de l’Andra dans l’Aube,  

dont plus de 1 000  
au Centre de stockage  
de l’Aube (CSA) lors de  

la journée portes ouvertes  
de l’Andra.

36
projets soutenus  

par les centres industriels  
de l’Andra dans l’Aube

et

près de
70 000
euros investis

Territoire

Impliquée dans la vie des territoires sur 
lesquels elle est implantée et où ses 
salariés travaillent et habitent, l’Andra a 
maintenu une démarche de parrainage 
ambitieuse dans l’Aube, en 2017. Les 
centres industriels de l’Andra dans l’Aube 
ont ainsi accompagné la vie locale en 
soutenant le concours 2017 de la création 
et de la reprise d’entreprise dans l’Aube 
qui récompense de jeunes entrepreneurs 
pour leur dynamisme, l’originalité de leur 
activité ou leur action en faveur du 
développement durable. 

Les centres de l’Aube ont également 
participé au financement de travaux de 
restauration de la maison Renoir à Essoyes 
afin de mettre à l’honneur le peintre Pierre- 
Auguste Renoir et sa famille. 

Sollicitée par le centre social de la région de 
Brienne-le-Château, l’Andra a répondu 
favorablement en soutenant financière ment 
un programme visant à lutter contre 
l’isolement des personnes âgées et l’achat 
d’un véhicule réfrigéré pour leur porter des 
repas à domicile. Deux actions en faveur de 

la solidarité et de la cohésion sociale qui 
s’inscrivent dans la charte des parrainages 
de l’Agence. 

Et, pour favoriser la diffusion de la culture 
scientifique et technique, les centres de 
l’Aube ont apporté leur soutien à plusieurs 
initiatives locales comme l’organisation 
d’une exposition sur les météorites par la 
Maison de la science à Sainte-Savine. 

Expositions, animations et conférences

Visites

Partenariats



Les centres industriels de l’Andra dans l’Aube l 31

Des investigations géologiques pour le projet  
de stockage de déchets FA-VL dans l’Aube

Les déchets FA-VL, principalement issus  
des activités industrielles historiques, sont 
entreposés provisoirement sur les sites de 
leurs producteurs (EDF, CEA, Areva, Solvay). 
Ils ne peuvent être stockés en surface dans 
les centres industriels existants de l’Andra 
dans l’Aube, en raison de leur durée de vie 
longue, mais leur niveau de dangerosité 
ne justifie pas non plus un stockage 
systématique à 500 m de profondeur, dans 
Cigéo, s’il est autorisé. 

Trouver une solution adaptée et 
proportionnée aux enjeux de 
sûreté posés par ces déchets 
L’État a demandé à l’Andra de mettre au 
point des solutions de stockage spécifiques 
et adaptées à ce type de déchets. En 
réponse, l’Agence, qui mène des recherches 
sur le sujet depuis plus de 20 ans, a effectué 
des premières investigations géologiques 
entre 2013 et 2015 sur le territoire de la 
Communauté de communes de Vendeuvre-
Soulaines (CCVS) qui possède, a priori, une 
géologie potentiellement compatible avec 
l’implantation d’un centre de stockage des 

déchets FA-VL. L’Andra a finalement remis 
au Gouvernement un rapport d’étape du 
projet en 2015. 

Le Plan national de gestion des matières et 
déchets radioactifs (PNGMDR) a demandé à 
l’Agence de poursuivre ses études et de 
remettre, avant fin 2019, un schéma industriel 
global de la gestion de l’ensemble des 
déchets FA-VL intégrant de nouvelles 
demandes survenues depuis 2015 comme 
l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire sur le 
rapport d’étape 2015, la prise en compte de 
nouveaux déchets, l’évolution des stratégies 
de démantèlement et d’assainissement des 
producteurs, le décalage annoncé des 
calendriers.

Consolider les connaissances et 
les données relatives à la 
performance géologique
L’Andra a lancé en juin 2017 une campagne 
d’investigations géologiques complémen–
taire sur la zone d’intérêt proposée de 10 km2 
ciblant des paramètres comme l’épaisseur 
de la couche d’argile, ses propriétés de 
perméabilité, de rétention et de diffusion ou 

encore son comportement dans le temps. 
Elle poursuit également, avec les producteurs 
de déchets radioactifs, des études sur 
l’inventaire radiologique des déchets et sur la 
maîtrise de leur comportement en situation 
de stockage. 

Anticiper sur les besoins futurs de 
stockage des déchets de très 
faible activité (TFA)
En parallèle, l’Agence intègre dans ses 
réflexions la possibilité de créer, sur le futur 
centre dédié aux déchets FA-VL, une zone 
de stockage pour les déchets TFA. En 
effet, au regard des prévisions de volume 
de ces derniers, liées au démantèlement à 
venir des installations nucléaires, de 
nouvelles capacités de stockage doivent 
dès à présent être anticipées. En effet, les 
capacités de stockage du Centre industriel 
de regroupement, d’entreposage et de 
stockage (Cires), qui accueille actuellement 
les déchets TFA, seront insuffisantes, 
malgré les optimisations de l’installation et 
l’étude de solutions de gestion alternatives 
et complémentaires.

Les déchets de faible activité à vie longue (FA-VL) sont une catégorie de déchets 
qui représente environ 6 % du volume total des déchets radioactifs français. 
Depuis une vingtaine d’années, l’Andra mène des recherches pour leur trouver une solution 
de stockage. En juin 2017, elle a débuté une nouvelle campagne d’investigations géologiques
sur la communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines. Zoom sur l’état d’avancement 
de ce projet. 

Projet

PARTAGE D’EXPÉRIENCE EN AUSTRALIE
En février 2017, deux élus de l’Aube et deux représentants de l’Andra se sont 
rendus en Australie pour échanger avec les riverains des sites candidats 
à l’installation d’un centre de stockage en surface pour les déchets non-
électronucléaires de faible et moyenne activité. Chargé de leur gestion, 
le ministère de l’Industrie, de l’Innovation et des Sciences australien s’est 
engagé, depuis 2015, dans un processus de recherche de site basé sur le 
principe de candidatures volontaires. C’est dans ce cadre qu’il a sollicité 
l’Andra. Ce déplacement en Australie était donc l’occasion de présenter 
l’expérience française d’installation et d’exploitation d’un centre de stockage, 
y compris l’aspect concernant les impacts sur la vie locale. Les deux élus de 
l’Aube, riverains du Centre de stockage de l’Aube (CSA), ont pu notamment 
échanger avec les populations des deux sites candidats, situés en Australie-
Méridionale, à travers plusieurs rencontres et réunions publiques.



32 l ANDRA l RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017 l Le Centre de stockage de la Manche

CSM : surveiller, informer et préparer l’avenir

Retour de l’ASN sur le dossier 
d’orientation du réexamen de 
sûreté du CSM
Le 27 novembre 2017, l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN) a confirmé par courrier 
à l’Andra que le dossier d’orientation  
du réexamen (DOR) du CSM permet 
« d’envisager un réexamen répondant aux 
enjeux du CSM pour les décennies à venir ».

Document préalable au réexamen de sûreté 
(RDS) du site, le DOR sert de feuille de route 
préparatoire. Dans son courrier, l’ASN détaille 
un certain nombre de recommandations 
auxquelles l’Andra devra répondre dans le 
dossier de RDS qu’elle lui remettra en 2019. Il 
s’agit de faire un point d’avancement des 
études en cours sur la couverture pérenne du 
site, de préciser la position de l’Agence vis-à-
vis d’éléments et d’activités importants pour 
la protection des intérêts (EIP et AIP), de 
dresser un état des lieux des travaux engagés 
pour la constitution de la mémoire détaillée 
du site et de donner les moyens de tester sa 
complétude. 

Tritium : l’ASN valide la qualité du 
plan de surveillance

Le 13 novembre 2017, l’ASN a confirmé que 
le Plan réglementaire de surveillance (PRS) 
du CSM, mis en place pour suivre l’évolution 
du tritium dans la nappe, répondait aux 
exigences réglementaires.

Cet avis fait suite aux résultats d’une étude 
menée en 2014 par l’Andra sur le 
comportement du tritium dans la nappe sur 
et autour du CSM. Pour cela, le mode 
opératoire de l’Agence, décrit dans le PRS, a 
été comparé avec celui mis en place par un 
comité de pilotage composé du collège 
scientifique de la CLI 1, de l’Acro 2 et de 
l’Andra. Selon l’Andra, les prélèvements 
doivent être effectués régulièrement, 
toujours à la même profondeur et à des 
points où l’eau circule en permanence afin 
d’assurer une bonne représentativité des 
mesures. D’après l’Acro, ils doivent être 
exécutés à différentes profondeurs dans la 
nappe, afin de déterminer la teneur en 
tritium la plus élevée. 

L’ASN a conclu que le suivi du tritium 
effectué à la profondeur de surveillance 
par l’Andra « répond à l’objectif du PRS 

[…] de mettre en évidence toute situation 
ou évolution anormales de l’aquifère et de 
ses paramètres ». 

En accord avec l’ASN, l’Andra s’est engagée 
à renouveler tous les cinq ans une étude  
de stratification du tritium. Ces nouvelles 
campagnes ne sont pas indispensables à la 
maîtrise des risques liés au stockage, 
mais elles permettront d’approfondir les 
connaissances sur le mode de fonction–
nement de la nappe.

LE CENTRE DE STOCKAGE DE LA MANCHE

Exploitation

Le Centre de stockage de la Manche (CSM) est le premier centre français de stockage 
en surface de déchets radioactifs. Retour sur ses actualités en 2017.

SUIVI DU TRITIUM DANS 
L’ENVIRONNEMENT
Depuis un incident survenu en 
1976, lors duquel une pollution 
au tritium a été détectée, l’Andra 
mesure régulièrement l’évolution 
de cette pollution dans les eaux 
souterraines du centre et dans 
les deux principaux ruisseaux 
dans lesquels ces eaux s’écoulent 
naturellement : le Grand Bel et la 
Sainte-Hélène.

L’Andra mesure l’activité du tritium 
par le biais de 60 puits de contrôle. 
Résultat, une baisse constante :  
2 520 becquerels/l en 2017,  
contre 7 230 en 2014.

1 Commission locale d’information.
2  Association pour le contrôle de la radioactivité dans 

l’Ouest.
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Insertion et dialogue au Centre  
de stockage de la Manche en 2017

L’Andra et son Centre de stockage de la 
Manche (CSM) apportent un soutien actif 
aux initiatives qui contribuent au dynamisme 
et au développement des territoires qui 
l’accueillent. En 2017, l’Agence a poursuivi 
son partenariat avec l’office de tourisme de 
Cherbourg-en-Cotentin en proposant au 
grand public des visites estivales du CSM, 
couplées avec des animations organisées à 
proximité du site.

Le parrainage de l’association Les Voiles 
écarlates de Cherbourg-Octeville se 
prolonge également en 2017. Créée en 1997, 
l’association restaure de vieux gréements et 
œuvre à la réinsertion de personnes en 
difficulté ou fragilisées. Une démarche qui 
s’inscrit dans le cadre des actions en faveur 
de la solidarité et de la cohésion sociale que 
soutient l’Andra. En novembre 2017, dans le 
cadre du parrainage, l’Agence et Les Voiles 

écarlates ont organisé à Cherbourg-en-
Cotentin un débat citoyen sur « la mer 
éducatrice » au cours duquel le président de 
l’association a présenté les actions menées.

1 396
visiteurs ont été accueillis  

au Centre de stockage  
de la Manche

4
projets soutenus  

par le Centre de stockage  
de la Manche

et

plus de
15 000
euros investis

Territoire

Acteur engagé dans les événements autour 
de ses sites, l’Andra a participé en 2017 à  
la journée d’orientation organisée par le 
lycée Alexis-de-Tocqueville de Cherbourg-
Octeville. L’occasion pour le Centre de 
stockage de la Manche (CSM) de faire 
découvrir aux jeunes lycéens les métiers de 
la communication. Le CSM a également 
participé à l’opération « La Route des 
énergies » au cours de laquelle une trentaine 
de personnes, demandeurs d’emploi, 
personnes en formation ou industriels, ont 
pu découvrir les activités du centre. 

En 2017, le CSM a proposé deux expositions 
dans son bâtiment d’accueil du public. D’avril 
à août, c’est l’exposition « 40 ans de 
recherches archéologiques dans la Manche » 

qui a pris place entre ses murs, en partenariat 
avec le Groupe de recherches archéologiques 
du Cotentin. Près de 300 personnes ont pu 
ainsi découvrir les recherches et les 
découvertes de l’association, notamment 
des moulages d’empreintes de lointains 
ancêtres ou des outils en pierre taillée vieux 
de plus de 2 000 ans. De septembre à 
décembre, l’exposition « Le secret de la 
momie » a pris le relais. Réalisée en partenariat 
avec le service culturel de la ville de 
Cherbourg- en-Cotentin, elle a dévoilé à 
quelque 200 personnes les secrets d’une 
momie égyptienne révélés par des analyses 
scientifiques réalisées en 2016.

Expositions, animations et conférences

Visites

Partenariats



34 l ANDRA l RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017 l Connaissances scientifiques et techniques

LE LABORATOIRE SOUTERRAIN 

DE L’ANDRA EN MEUSE/HAUTE-MARNE  35

PROJETS EUROPÉENS  37

PARTENARIATS  38

ENVIRONNEMENT  39

ESSAIS TECHNOLOGIQUES  39

Connaissances
scientifiques
et techniques



Le laboratoire souterrain de l’Andra en Meuse/Haute-Marne l 35

Connaissances L’Andra, partenaire du Pôle de compétences en 
environnement souterrain

LE LABORATOIRE SOUTERRAIN DE L’ANDRA  
EN MEUSE/HAUTE-MARNE

Le Pôle de compétences en environnement 
souterrain (PoCES), centre de formation 
unique en France et en Europe, a été 
inauguré le 8 novembre 2017. Rassemblant 
différents acteurs de la filière souterraine, il 
propose des formations avec mises en 
situation « grandeur nature » dans les 
galeries du Laboratoire souterrain de 
l’Agence. 

La liaison ferroviaire à grande vitesse Lyon-
Turin, le métro Grand Paris Express, ou 
encore Cigéo, de grands projets souterrains 
voient le jour et les besoins de formation des 
entreprises dans le domaine du génie civil  
en environnement souterrain augmentent. 
Dans ce domaine, le territoire sud-meusien 
dispose de nombreux atouts. Des 
établissements comme l’École nationale 
supérieure de géologie ou l’École des Mines 
de Nancy ont développé des compétences 
en géo-ingénierie reconnues au niveau 
international tandis que des institutions et  
des collectivités locales dynamiques se 
sont engagées pour le développement 
du territoire, à l’image du Groupement 
d’intérêt public (GIP) Objectif Meuse 
ou de la communauté de communes des 
Portes de Meuse. Enfin, le Centre de l’Andra 
en Meuse/ Haute-Marne dispose d’infra–
structures spécifiques en environnement 
souterrain à travers son Laboratoire.

Être la référence en matière 
d’environnement souterrain
Fruit d’une réflexion collective initiée par le 
GIP Objectif Meuse et dont l’Andra était partie 
prenante, la création du PoCES a pour 
objectif de faire émerger un centre de 
référence en matière d’environnement 
souterrain. Il sera à la fois pôle d’expertise, 
centre d’échanges, de veille, de dévelop–
pement des connaissances et des savoir-
faire pratiques. 

Le projet permettra de favoriser les synergies 
entre différents acteurs de la filière 
souterraine. L’université de Lorraine est 
responsable du volet pédagogique, le GIP 
Objectif Meuse finance le projet, la Codécom 
des Portes de Meuse accueille les formations 
sur son site d’Écurey, et l’Andra met à 
disposition les 1,8 km de galeries de son 
Laboratoire souterrain pour la partie pratique 
des formations.

Des formations qui n’existaient 
pas en France, des exercices  
en situation
Des formations continues sont proposées en 
aéraulique, en maîtrise des risques, en espace 
souterrain, etc. En février 2018, se déroulait 
dans le Laboratoire souterrain de l’Andra, 
véritable terrain d’entraînement « grandeur 

nature », le premier stage PoCES durant 
lequel neuf stagiaires se sont familiarisés 
avec les fondamentaux des réseaux 
aérauliques (réseaux de ventilation). 

Ce partenariat fait écho  
à la politique d’ouverture  
de l’Andra, soucieuse  
de mettre ses infrastructures 
à la disposition de travaux 
multidisciplinaires au-delà  
du seul domaine de la gestion  
des déchets radioactifs.
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Études en profondeur au Laboratoire souterrain

Fin du creusement de la galerie 
expérimentale GVA2 avec 
différents types de  
soutènements en voussoirs
Dans le Laboratoire souterrain, le tunnelier à 
attaque ponctuelle a achevé en 2017 le 
creusement de la galerie d’expérimentation 
GVA2 (120 m de long sur 6 m de large) et 
mis en place un nouveau type de voussoirs 
à base d’argiles, dits compressibles, pour 
soutenir la roche. Cette technologie, brevetée 
par l’Andra et la société CMC, permettra de 
limiter la charge exercée sur la galerie.

Pour confirmer la faisabilité technologique 
et suivre leur comportement, des capteurs 
ont été installés à l’intérieur de ces éléments 
préfabriqués et dans la roche. Les données 
permettront de confirmer ou non l’apport 
mécanique de cette nouvelle technologie, 
déjà testée à plus petite échelle. L’objectif à 
plus long terme est d’utiliser cette technique 
dans le futur centre de stockage géologique 
profond Cigéo.

Creusement d’une alvéole de 
stockage de grande longueur 
pour les déchets de haute 
activité
La nouvelle alvéole de stockage de déchets 
de haute activité (HA) est la plus longue 
testée au sein du Laboratoire souterrain 
(plus de 100 m de long). 350 heures de 
travail ont été nécessaires pour parvenir à 
son creusement à échelle 1, c’est-à-dire avec 
un petit diamètre d’alvéole d’environ 70 cm, 
comme prévu dans Cigéo.

L’opération n’a nécessité aucune intervention 
humaine à l’intérieur de l’alvéole durant les 
travaux. Elle a été creusée par un micro-
tunnelier, puis chemisée sur une longueur 
de 112 m avant de recevoir une injection de 
ciment pour sceller le chemisage à la roche 
et participer à la réduction de sa corrosion. 
Pour la première fois, une instrumentation 
non intrusive en fibres optiques a été mise 
en place pour suivre en continu l’évolution 

de la température et de la déformation du 
chemisage. Une surveillance au plus près 
qui permettra de confirmer la sûreté sur ce 
type de structure. Cet essai technologique, 
réalisé en novembre 2017 par l’entreprise 
française Bessac, permet de poursuivre les 
études sur les alvéoles HA en conditions et 
à taille réelles dans le Laboratoire souterrain. 
Des alvéoles similaires devraient en effet 
accueillir les déchets HA au sein de Cigéo.

Situé à 490 m de profondeur, le Laboratoire souterrain de l’Andra est un outil de recherche 
unique en France permettant de mener des travaux scientifiques et technologiques directement 
au sein de la couche d’argilite du Callovo-Oxfordien choisie pour l’implantation de Cigéo. 
En 2017, le Laboratoire a connu deux avancées importantes dans ses galeries souterraines.

VOUSSOIR COMPRESSIBLE TYPE BICOUCHE
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THERAMIN, BEACON et CHANCE : trois projets 
européens de recherche soutenus par l’Andra

Le projet THERAMIN a pour objectif d’étudier 
les procédés de traitement thermique afin 
d’optimiser la gestion et le stockage des  
déchets radioactifs (la réduction de leur  
volume entre autres). Les travaux porteront 
sur l’identification des déchets éligibles en 
termes de sûreté, de volume et de coûts. 
L’Andra est notamment responsable de 
l’évaluation du traitement thermique des 
déchets au regard des exigences de sûreté 
de ses centres de stockage.

Le projet BEACON porte sur le scellement 
du stockage géologique, et particulière-
ment sur le comportement à grande échelle 
du matériau argileux envisagé pour assurer 
sa fermeture définitive : la bentonite. Ces 
études intéressent l’Andra dans le cadre du 
scellement de Cigéo, une fois l’exploitation 
terminée. En plus de jouer un rôle dans les 
grandes orientations du projet, l’Agence 
proposera une série de tests pour consolider 
la capacité des modélisations utilisées dans 
le cadre du projet.

Coordonné par l’Andra, CHANCE cible 
l’amélioration et l’innovation des procédés 
de caractérisation des colis de déchets  
radioactifs. Sur les quatre actions menées, 
l’Agence pilotera celle visant à identifier les 
connaissances et les bonnes pratiques  
actuelles. Les trois autres consisteront à  
développer des méthodes innovantes, par 
exemple l’imagerie à muons pour sonder le 
contenu de colis de très gros volume.

Projets européens

MODERN2020 : 
PREMIERS RÉSULTATS 
CONCRETS  

Piloté par l’Andra et rassemblant 
28 partenaires européens, le 
projet de recherche européen 
Modern2020 3 vise à proposer 
des techniques de monitoring 
pour définir et mettre en œuvre 
un programme d’observation et 
de surveillance des stockages 
géologiques dès la phase de 
construction et tout au long 
de l’exploitation. Un premier 
document a été publié en janvier 
2017. Il propose une méthode 
générique permettant d’identifier 
et de justifier les paramètres à 
surveiller en tenant compte de 
la maturité technologique des 
dispositifs de monitoring et des 
différents contextes nationaux. Un 
workshop et un atelier organisés 
en juin 2017 ont permis aux 
acteurs du projet d’échanger 
sur les résultats des exercices 
d’évaluation de la méthode en 
fonction des différents concepts 
envisagés en Europe. D’autres 
avancées ont été réalisées : création 
d’une plateforme d’essais pour 
évaluer les capteurs sans fil, 
développement de solutions 
alternatives d’énergie longue durée 
pour alimenter des capteurs, etc.

Le 1er juin 2017, THERAMIN, BEACON et CHANCE, 
trois projets européens de recherche sur les déchets 
radioactifs, ont été lancés pour quatre ans. 
Soutenus par l’Andra, ils avaient été retenus début 
2017 dans le cadre du deuxième appel à projets du programme 
européen Euratom — Horizon 2020 1. 
Ces projets sont également portés par la 
plateforme IGD-TP 2, qui réunit l’ensemble des agences 
européennes homologues de l’Andra autour de la R&D 
sur le stockage géologique.

Ces trois projets de recherche  
seront financés à hauteur de  
12,03 millions d’euros par la 
Commission européenne ; 2,58 
millions d’euros sont attribués aux 
partenaires français (Andra, Orano, 
CEA, KEP Nuclear).

1  Programme de financement de la recherche et de 
l’innovation.

2  Implementing geological disposal of radioactive waste 
technology platform.

3  Projet soutenu par la Commission européenne dans le 
cadre du programme Euratom — Horizon 2020.



38 l ANDRA l RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017 l Partenariats

L’Andra renforce ses partenariats avec la RATP 
et la R&D d’EDF
En mars 2017, l’Andra a signé avec la RATP 
une convention de partage de données et 
de connaissances dans le domaine de la 
surveillance d’ouvrages souterrains par 
fibre optique. Trois mois après, elle a 
conclu un accord de partenariat avec la 
R&D d’EDF visant à renforcer leur 
collaboration en matière de recherche 
dans le domaine de la gestion des déchets 
radioactifs. 

La politique de recherche de l’Andra vise  
à mobiliser la communauté scientifique 
française et internationale sur des sujets 
nécessitant un effort de recherche d’excel–
lence. Elle passe par des partenariats de 
R&D avec notamment des entreprises, des 
organismes et d’autres industriels, ayant 
des enjeux propres mais nécessitant les 
mêmes recherches.

Partager leurs connaissances
Au travers de la convention signée entre 
l’Andra et la RATP dans le secteur de la 
surveillance d’ouvrages souterrains par 
fibre optique, l’Agence mettra à disposition 
ses travaux de recherche menés dans son 
Laboratoire souterrain sur les capteurs à 

fibre optique en vue de l’observation et la 
surveillance des ouvrages de Cigéo. En 
contrepartie, la RATP partagera son retour 
d’expérience sur cette technologie et les 
connaissances opérationnelles qu’elle va 
acquérir dans le cadre du prolongement 
des lignes 12 et 14 du métro parisien.

Unir leurs efforts  
sur le long terme
Avec l’accord partenarial signé entre la 
R&D d’EDF et l’Andra, les deux organismes 
ont souhaité partager leurs pratiques et 
leurs moyens en R&D sur des thématiques 
d’intérêt commun telles que les nouvelles 
technologies d’instrumentation, la gestion 
des données, la simulation numérique, 
l’environnement ou encore les sciences 
humaines et sociales. 

Si la R&D d’EDF et l’Andra collaborent 
depuis de nombreuses années, la forma–
lisation de cet accord marque une volonté 
forte d’unir leurs efforts de R&D sur le long 

terme, en particulier sur deux sujets à fort 
enjeu : le projet Cigéo ainsi que le dévelop–
pement de solutions technologiques 
innovantes pour la gestion des déchets 
futurs, notamment ceux qui seront produits 
lors du démantèlement des installations 
nucléaires. 

Partenariats 

JOURNÉE D’ÉCHANGES ENTRE ACTEURS FRANÇAIS  
SUR LA SIMULATION NUMÉRIQUE EN GÉOSCIENCES

En novembre 2017, l’Andra et Inria ont organisé une journée d’échanges sur la 
simulation numérique haute performance dans le domaine des géosciences. 
Plus de 80 ingénieurs et chercheurs issus d’établissements scientifiques et 
industriels (BRGM, IFPEN, TOTAL, EDF, CEA, etc.) étaient présents.

Cette journée a permis d’échanger sur des thématiques communes : les schémas 
numériques, les algorithmes de maillage et le contrôle d’erreurs pour améliorer 
la robustesse et la précision des simulations numériques ; les méthodes de 
parallélisation et les solveurs pour améliorer leur rapidité et leur capacité à 
considérer des systèmes de plus en plus complexes ; ainsi que les logiciels 
permettant de capitaliser le travail de R&D au sein d’outils de calculs scientifiques. 

« Consciente des multiples 
avantages et des possibilités  
qu’offre la surveillance 
d’infrastructures par fibre optique, 
la RATP a cherché à identifier des 
utilisateurs de cette technologie. 
Il s’est avéré que l’Andra est l’un 
des pionniers dans l’utilisation de 
moyens de surveillance innovants. » 
Charles-Henry Berthier, en charge des projets 
de gestion des ouvrages d’art à la RATP
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Certification de la station atmosphérique de l’OPE

La déformation du béton à l’étude

Fin 2017, la station atmosphérique de 
l’Observatoire pérenne de l’environnement 
(OPE) de l’Andra a obtenu la certification 
du programme européen Icos (Integrated 
Carbon Observation System), dédié au 
suivi des gaz à effet de serre.

La station atmosphérique fait partie des 
sept premières stations certifiées en Europe. 
Sa particularité : elle mesure le niveau de 
radioactivité naturelle dans l’air ambiant et 
peut suivre en continu le taux de particules 
en suspension dans l’atmosphère ainsi  

que les teneurs en principaux polluants 
atmosphériques. 

Icos fédère 140 stations, soit plus de 500 
chercheurs et ingénieurs, dans 17 pays 
européens. Son objectif est de collecter et 
de traiter des données pour fournir des 
analyses à la communauté scientifique mais 
aussi aux décideurs. L’intérêt scientifique 
d’Icos est notamment de centraliser des 
relevés sur les gaz à effet de serre pour 
mieux prévoir les changements climatiques 
et contribuer à leur atténuation.

Dans le futur stockage Cigéo, les conteneurs 
de stockage en béton de déchets de 
moyenne activité à vie longue (MA-VL) 
seront stockés en piles de plusieurs 
niveaux. Afin de mesurer les déformations 
du béton lors de l’empilement de ces 
conteneurs, des essais de gerbage ont été 
menés en 2017 à l’Espace technologique 
du Centre de l’Andra en Meuse/Haute-
Marne. 

Afin de réaliser ces essais, des capteurs ont 
été placés à l’intérieur même des conteneurs. 
Les premières mesures ont permis d’étudier 
leur comportement au moment du gerbage : 
leur positionnement ou encore la capacité  
à supporter un conteneur qui va être 
positionné au-dessus. L’étude à plus long 
terme du béton permettra d’observer les 
déformations sous une charge constante. 
Particularité de ces essais : un lest a été 
réalisé avec une masse identique à celle 
d’un conteneur afin de simuler un 
troisième niveau d’empilement. 

Les essais de gerbage s’inscrivent dans une 
grande campagne de qualification des 
conteneurs en béton MA-VL au cours de 
laquelle l’Agence souhaite vérifier en 

grandeur réelle les simulations numériques 
menées jusqu’à présent.

Environnement

Essais technologiques

L’OBSERVATOIRE PÉRENNE DE L’ENVIRONNEMENT (OPE)
Dès 2007, l’Andra a mis en place un OPE qui a pour objectif de dresser un 
état initial de l’environnement actuel du futur stockage Cigéo, avant toute 
installation, puis de suivre son évolution pendant la construction et toute la 
durée d’exploitation du stockage, au-delà de la surveillance réglementaire 
de l’environnement. Le territoire étudié par l’OPE couvre une surface de 
900 km², autour des actuelles installations de l’Agence en Meuse/Haute-
Marne. Les différents milieux naturels (eaux, air, sols, forêts, etc.) sont 
suivis grâce à des stations d’observation, des prélèvements réguliers et des 
images satellites. L’Andra dispose également d’une écothèque, un bâtiment 
dédié à la préparation et la conservation, sur le long terme, des échantillons 
environnementaux prélevés dans le cadre de l’OPE.

LES CONTENEURS  
MA-VL À L’ÉPREUVE 
DES SÉISMES
En 2017, au Laboratoire d’études 
de mécanique sismique du CEA,  
à Saclay, l’Andra a mené des 
tests de tenue aux séismes 
des conteneurs de stockage 
de déchets MA-VL. Objectif : 
vérifier l’absence de déplacement 
significatif qui pourrait remettre 
en cause leur récupérabilité et 
s’assurer qu’ils ne présentent 
pas de fissuration de manière à 
garantir leur durabilité au cours 
de l’exploitation. Les conteneurs 
ont donc été mis en situation de 
stockage avec un empilement 
sur trois niveaux. Les conclusions 
montrent que la sûreté est 
assurée : les déplacements sont 
relativement faibles et légèrement 
plus faibles que ceux résultant des 
calculs.
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Une démarche innovation pour accompagner  
la transformation de l’agence

Depuis sa création, l’Andra est chargée de 
trouver les meilleures solutions de gestion 
des déchets radioactifs pour répondre aux 
enjeux de sûreté et de protection de 
l’homme et de l’environnement. Les activités 
et les projets de l’Agence s’inscrivant dans le 
temps long, il est fondamental d’entretenir 
et de dynamiser ses capacités à innover, à 
intégrer les nouvelles technologies dans ses 
concepts de stockage, à s’adapter aux 
évolutions, qu’elles soient réglementaires, 
sociétales, techniques et scientifiques, afin 
d’être force de proposition pour assurer  
sa mission dans les meilleures conditions 
possibles. Dans cette logique et dans le 
cadre de la conduite de la transformation 
de l’Agence, inscrite dans le contrat 
d’objectifs 2017-2021, l’Agence a structuré 
sa démarche innovation autour de trois 
axes : l’innovation participative, l’innovation 
ouverte et l’innovation transverse.

Innovation participative 
Le premier axe a pour objectif de s’appuyer 
sur les compétences internes de l’Agence et 
de valoriser les expertises en permettant à 
tous ses collaborateurs, au-delà des seules 
directions scientifiques et techniques, de 
s’impliquer directement dans le dévelop–

pement de leurs idées innovantes. Première 
application concrète, la mise en place d’un 
appel à idées interne dont la première 
édition a eu lieu en 2018. Le principe est 
simple : tous les salariés sont invités à 
soumettre leurs idées innovantes sur des 
thématiques correspondant à des besoins 
prioritaires d’innovation pour l’Agence. Les 
plus pertinentes sont sélectionnées et leurs 
porteurs sont accompagnés pendant six 
mois en vue d’un déploiement en interne ou 
en externe selon les sujets.

Innovation ouverte
Le deuxième axe résulte de l’importance 
pour l’Andra d’être ouverte aux apports 
externes, en particulier aux innovations 
réalisées au-delà du seul secteur nucléaire, 
et réciproquement, de savoir valoriser en 
externe ses propres innovations. En matière 
d’ouverture vers l’externe, l’Andra organise 
ainsi, depuis 2017, des journées innovation 
pour faire émerger les bonnes idées auprès 
de ses collaborateurs en leur proposant de 
prendre connaissance des pratiques 
innovantes qui se développent ailleurs. 
Après un premier événement sur les systèmes 
mobiles d’inspection et d’intervention  
(drones, robots et ballons captifs) (voir p. 42), 

d’autres suivront, par exemple sur la réalité 
virtuelle et augmentée ou l’impression 3D. 
L’Agence souhaite également renforcer la 
collaboration et le dialogue avec les 
producteurs de déchets afin de contribuer 
à une vision systémique de la gestion des 
déchets radioactifs. Elle soutient ainsi une 
trentaine de projets innovants dans le cadre 
du programme Investissements d’avenir 
(voir p. 42).

Enfin, dans le cadre de l’innovation ouverte, 
il s’agit pour l’Andra de valoriser les inno–
vations de l’Agence, en particulier ses 
brevets. Une première licence a ainsi été 
signée.

Innovation transverse
Dernier axe : le décloisonnement. La 
démarche innovation a pour objectif de 
renforcer la transversalité au sein de l’Andra 
en provoquant des rencontres, sur les 
réseaux de l’Agence et lors d’événements, 
et en développant des outils permettant  
de mieux partager les connaissances. Le 
management des connaissances (knowledge 
management) fait ainsi partie intégrante de 
cette démarche.

Organisation

Depuis 2017, une démarche 
innovation a été mise en place au sein 
de l’Andra. Elle vise à accompagner 
la transformation culturelle 
de l’Agence, avec pour maîtres mots : 
intelligence collective, ouverture 
et anticipation.
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Résultats d’un appel à projets innovants
Innovations techniques

La première édition de l’appel à projets  
a permis de soutenir 10 projets parmi les  
30 soumis. Pour la seconde édition, le taux 
de participation a quasiment doublé : 57 
projets déposés dont 19 ont été sélectionnés. 
Au total, près de 40 millions d’euros de 
financement sont mobilisés pour l’ensemble 
de ces 29 projets.

Stimuler l’innovation
À travers cet appel à projets, l’objectif de 
l’Andra était d’abord de stimuler l’innovation 
sur la gestion des déchets radioactifs de 
démantèlement des installations nucléaires 
françaises, et d’élargir de ce fait le position–
nement de l’Agence sur l’amont du stockage. 
Les volumes de déchets de démantèlement 
étant amenés à croître fortement dans 
les années à venir, leur réduction et plus 
globalement l’optimisation de la gestion 
de ces déchets est une priorité mobilisant 
l’ensemble de la filière. 

Des acteurs variés
L’appel à projets avait également pour 
objectif de promouvoir la participation 
d’acteurs industriels et académiques de 
tous horizons, en particulier des PME et des 
acteurs hors nucléaire. C’est chose faite 
avec un taux de participation supérieur à  
80 % du tissu de PME françaises dans les 
projets de recherche appliquée, tandis 
qu’une implication croissante d’acteurs hors 
nucléaire (Thales, Séché, MTB, etc.) a 
également été constatée. Elle permet de 
favoriser la transposition, à la gestion des 
déchets radioactifs, de technologies déve–
loppées dans d’autres secteurs d’activité. 

À l’issue des deux éditions, les objectifs 
de l’appel à projets sont donc largement 
atteints.

PROMOUVOIR L’INNOVATION OUVERTE

En janvier 2017 sont parus les tout derniers résultats de la seconde 
édition de l’appel à projets lancé par l’Andra, en coopération 
avec l’ANR 1, avec le soutien du programme Investissements d’avenir. 
Sa particularité : faire émerger des solutions innovantes 
pour optimiser, en amont du stockage, la gestion des déchets 
radioactifs issus du démantèlement des installations nucléaires. 
Au total, à travers ses deux éditions, la démarche a permis 
de sélectionner près de 30 projets, tous désormais lancés. Bilan.

Le 13 octobre 2017, au Centre de l’Andra Meuse/Haute-
Marne, s’est tenue la première journée innovation de l’Andra. 
Elle a rassemblé une quarantaine de collaborateurs de 
l’Agence et des intervenants extérieurs autour des systèmes 
mobiles d’inspection et d’intervention (drones, robots et 
ballons captifs). Cet événement s’inscrit dans la démarche 
de l’Andra visant à promouvoir l’innovation ouverte en 
montrant les pratiques innovantes développées dans des 
secteurs d’activité différents de ceux de l’Agence. 

Exemples de projets  
retenus dans le cadre  
de l’appel à projets 
Le projet CYBER a pour objectif de 
développer un procédé innovant 
permettant de séparer les constituants 
des bétons contaminés afin de les 
réutiliser pour la production de béton ou 
de matériaux de remplissage. Ce projet 
est coordonné par Séché Énergies, et 
est mené en collaboration avec le BRGM 
et la PME SAIREM, spécialisée dans le 
développement et la construction de 
fours micro-ondes.

Le projet TOMIS vise à développer un 
équipement mobile de tomographie X 
afin de caractériser directement sur site 
les conteneurs de déchets radioactifs et 
les équipements contaminés à déman-
teler. Il est le fruit d’un partenariat entre 
le CEA et Thales.

1 Agence nationale de la recherche.
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Un démonstrateur pour tester la récupération 
des colis de déchets de haute activité

Le centre de stockage géologique Cigéo, 
est prévu pour être exploité pendant au 
moins 100 ans, période durant laquelle il 
sera réversible. Cette réversibilité permettra 
de garantir le libre choix des générations 
futures quant au devenir du stockage.  
La récupérabilité des colis de déchets 
radioactifs fait partie des dispositifs qui 
assureront sa mise en œuvre. Aussi l’Andra 
travaille dès aujourd’hui à des procédés de 
récupération des colis et effectue des essais 
dans les situations les plus contraignantes 
possible. 

Un robot récupérateur…
Pour la récupérabilité des colis de déchets 
HA dans une alvéole de stockage, l’Andra  
a mené des essais sur un démonstrateur,  
en partenariat avec le groupe Cegelec à 
Grenoble, jusqu’en février 2017, avant qu’il 
soit installé à l’Espace technologique du 
Centre de l’Andra en Meuse/Haute-Marne  
à l’été 2017. L’objectif principal du 
démonstrateur était de vérifier la capacité 
de récupération des colis HA à l’aide d’un 
robot dans un environnement fortement 
corrodé, précisément dans une alvéole de 
stockage HA de 20 m de long avec une 
température de l’ordre de 90-100°C et de 
l’humidité. Muni de pinces, le robot 
s’accouple au colis d’environ 3,2 tonnes 
avant que l’action de retrait soit réalisée 
par un treuil. 

… précédé d’un robot nettoyeur
Au cours des tests, les ingénieurs de l’Andra 
ont constaté que le robot récupérateur 
ramenait une quantité importante de 
produits de corrosion en tête d’alvéole, 
quantité qui risquerait de bloquer les 
systèmes d’ouverture et de radioprotection. 
Un robot de nettoyage a donc été conçu 

pour parcourir l’alvéole de stockage en 
amont du robot récupérateur. Après avoir 
ramené tous les produits de corrosion en 
tête d’alvéole dans un bac de récupération 
prévu à cet effet, le robot récupérateur peut 
venir récupérer le colis de déchets HA en 
toute sûreté et efficacité.

UN EXOSQUELETTE POUR DIMINUER LES TMS
En 2017, l’Andra a mis en place une innovation technique au Centre de Meuse/
Haute-Marne : un exosquelette. Cet équipement d’assistance mécanique, 
articulé et fixé sur un support, permet de réduire la pénibilité des travailleurs 
lors des opérations de piquage du béton projeté dans le cadre de l’entretien 
des galeries du Laboratoire souterrain de l’Agence, à - 490 m. Cela diminue par 
conséquent les risques de troubles musculosquelettiques (TMS).

La société GOBIO Robot (située 
dans la région nantaise) s’est 
chargée de développer un 
prototype adapté en collaboration 
avec les équipes de l’Andra 
qui travaillent dans les galeries 
souterraines. Après une phase de 
test de six semaines, les retours 
d’expérience positifs ont conduit 
l’Agence à généraliser l’utilisation 
de l’exosquelette lors de chaque 
campagne de piquage.

Dans le cadre des études de conception de Cigéo, l’Andra met en place 
des procédés d’ingénierie innovants. En 2017, un démonstrateur de récupération
de colis de haute activité (HA) a été livré à l’Espace technologique du Centre 
de Meuse/Haute-Marne. L’installation de ce nouvel équipement fait suite 
à près de deux ans d’essais d’engins robotisés.
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Grand-angle sur les déchets radioactifs
Dialogue innovant
Dans le cadre de sa démarche d’ouverture à la société, l’Andra 
s’attache à déployer le dialogue avec le plus grand nombre 
à travers de nouvelles modalités d’expressions. 
En 2017, elle a entrepris plusieurs actions de dialogue innovantes.

Binôme

Concept développé par la compagnie 
de théâtre Les Sens des mots, Binôme 

repose sur la rencontre de scientifiques 
et d’auteurs afin de créer de courtes 
pièces de théâtre. L’Andra s’est associée 
au projet en 2017 avec pour aboutissement 
la création d’une pièce de théâtre-fiction, 
500 mètres. Son auteur, Yann Verburgh, 
s’est inspiré de ses échanges avec Émilia 
Huret, ingénieur géologue à l’Andra, afin 
d’imaginer et de mettre en scène un huis 
clos se déroulant dans un laboratoire 
souterrain à 500 m de profondeur. La 
première représentation de 500 mètres a 
eu lieu au Festival d’Avignon, devant plus 
de 70 personnes.

Open Science : demain, tous scientifiques ? 

En mars 2017, l’Andra et le média Usbek & Rica ont organisé la troisième rencontre 
des Arpenteurs, à Paris. Au cœur du sujet : l’essor de la science ouverte. Entre 

l’accès universel au savoir et le risque de moindre exigence qui pourrait pervertir de 
nombreux champs de recherche, plusieurs questions se sont posées. Trois invités 
spécialistes de la science participative et de la vulgarisation scientifique étaient donc 
là pour éclairer le débat : le journaliste Pierre Barthélémy, le producteur audiovisuel 
Cyril Pennec et le spécialiste de la biologie participative Thomas Landrain. Ils étaient 
accompagnés de Frédéric Plas, directeur R&D à l’Andra. 

Le Sale Discours

Deux ans après La Visite curieuse et 
secrète et L’Histoire spirituelle de la 

danse, David Wahl a édité et interprété 
en 2017 sa nouvelle causerie : Le Sale  
Discours ou géographie des déchets 
pour tenter de distinguer au mieux ce qui 
est propre d’avec ce qui ne l’est pas. 

Réalisée dans le cadre d’une immersion à 
l’Andra, cette nouvelle causerie est une 
œuvre décalée, incisive et humoristique 
qui nous amène à nous interroger sur ce 
que nos déchets révèlent de notre rapport 
au monde, et sur le rapport de l’homme 
au sale, au propre, à la pollution, aux 
déchets, à l’énergie et à la technologie. 
Pour en savoir plus : http://davidwahl.fr/
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Facebook live

En novembre 2017, à l’initiative de l’Andra, la gestion des 
déchets radioactifs et le projet Cigéo étaient au cœur d’un 

débat lors d’un Facebook live organisé par la plateforme 
Voxe.org. Pour l’occasion, deux représentants de l’Andra 
étaient présents et ont échangé durant près de deux heures 
avec des débatteurs, dont des opposants. Le débat a été vu 
plus de 4 000 fois, principalement par des jeunes de 25-30 
ans, et a généré plus de 200 commentaires en direct. 

Voxe.org est une start-up spécialiste des nouvelles formes 
de démocratie numérique, dont l’objectif est de créer les 
outils du citoyen connecté pour rendre plus lisible le débat 
public. Elle organise régulièrement des discussions sur des 
sujets de société sous forme de Facebook live : des débats 
retransmis en direct sur le réseau social. C’est pour cette 
raison que l’Andra a fait appel à son expertise et à son 
réseau pour organiser un débat contradictoire sur la 
gestion des déchets radioactifs.

Regards sur  
les déchets radioactifs

Lors de la dernière 
édition de son 

concours audiovisuel 
Regards sur les déchets 
radioactifs, l’Andra a 
récompensé le projet 
de court-métrage 28, 
78 ans, conçu par Sarah 
Vaillant et Gaëtan 
Levillain. Leur réflexion 

a mûri autour d’une question : « À quelles 
générations tranmettons-nous ces déchets 
radioactifs ? », et a débouché sur une 
œuvre de science-fiction se déroulant 
dans un futur où l’État français a mis en 
place un « service écologique obligatoire » 
pour les jeunes diplômés. Sélectionné  
par un jury composé de professionnels 
du monde scientifique, audiovisuel et 
journalistique, le court-métrage a été 
présenté au grand public en octobre 
2017, lors du festival Pariscience.

Dessine ta thèse

Créée il y a plus de deux ans, la chaîne YouTube de vulgarisation 
scientifique WeAreScience propose une rubrique innovante : 

Dessine ta thèse. On y découvre de manière pédagogique les 
travaux de jeunes doctorants, sous forme de dessins filmés et 
accompagnés d’une voix off. Intéressée par ce nouveau mode 
d’expression, l’Andra a collaboré avec WeAreScience en 2017 
pour que Mathieu, doctorant de l’Agence depuis 2017, voie sa thèse 
mise à l’honneur dans un épisode. Son sujet d’étude : la corrosion 
de l’acier des conteneurs de stockage de déchets de haute 
activité (HA) dans le futur centre de stockage géologique Cigéo.

Scientips

L’Andra s’est associée au lancement  
de Sciencetips, la nouvelle newsletter 

gratuite de la société Artips. Objectif : 
démocratiser l’accès à la culture scientifique 
de manière simple et ludique. Chaque semaine, 
les abonnés à Sciencetips reçoivent par 
e-mail deux histoires scientifiques décalées. 
Rédigées et validées par des spécialistes, 
ces newsletters sont enrichies d’illustrations, 
de vidéos et/ou d’animations. En octobre 
2017, la première newsletter en partenariat 
avec l’Andra a été publiée : Élémentaire mon 
cher…. Elle propose sous un autre angle 
l’histoire de la découverte de la radioactivité 
artificielle par le couple Joliot-Curie.

Œuvre collective Devoir de mémoire

En octobre 2017, le groupe Mémoire du Centre de l’Andra en 
Meuse/Haute-Marne a sollicité l’artiste Olivier Terral, pour 

participer à la réalisation d’une œuvre collaborative sur la 
conservation et la transmission de la mémoire de Cigéo. Avec 
l’aide de 90 bénévoles et le concours d’un doctorant de l’Andra 
en sémiotique, Florian Blanquer, il a créé Devoir de mémoire, 
une œuvre qui rassemble dans un même tableau les empreintes 
de tous les participants pour former un symbole final, et qui 
comporte au recto un message destiné aux générations futures.

Symbiose

En 2017, dans le cadre du festival 
Pariscience, Mathieu, doctorant Andra 

de l’université de La Rochelle, a participé à la 
compétition de courts-métrages Symbiose. 
Le principe ? Associer un scientifique et 
un réalisateur, en binôme, pour réaliser en 
48 heures une vidéo de quelques minutes. 
C’est aux côtés de l’artiste-réalisatrice Clara 
Thomine que Mathieu a raconté son sujet 
de thèse à travers l’art lors d’une visite au 
musée d’Orsay.

https://vimeo.com/237220661
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Accompagnement et 
échanges internationaux

Échanges internationaux
Les événements internationaux sont 
l’occasion de partager les connaissances 
sur le sujet complexe des déchets radio–
actifs, mais aussi de faire découvrir les 
installations et les compétences de l’Andra.

La Clay Conference 1, organisée en septembre 
2017 à Davos (Suisse) par la Nagra, 
homologue suisse de l’Andra, a réuni plus 
de 400 personnes provenant de 21 pays 
pour faire le point sur les résultats des 
travaux scientifiques et technologiques 
menés pour développer des projets de 
stockage dans le monde. L’Andra organisera 
la prochaine édition en 2020, à Nancy.

La conférence Global, organisée à Séoul, 
en Corée du Sud, a réuni en septembre 
2017 les experts internationaux du cycle du 
combustible nucléaire afin de partager 
leur expérience dans différents domaines : 
ressource en uranium, recyclage des 
combustibles usés, gestion des déchets, 
etc. Représentée notamment par son 
directeur général et son directeur inter–
national, l’Andra a participé à plusieurs 
sessions au cours desquelles les activités 
industrielles et le projet Cigéo ont été 
abordés.

Comme chaque année, l’Andra a participé à 
Waste Management à Phoenix (États-Unis) 
où plus de 2 000 participants sont réunis 
pour aborder l’ensemble des facettes de la 
gestion des déchets. L’Andra, présente dans 
le comité de programme, s’est chargée de 
l’organisation de plusieurs sessions dédiées 
au stockage des déchets radioactifs.

Accueil de délégations étrangères
Près de 70 délégations étrangères ont été 
accueillies en 2017 sur les différents sites de 
l’Andra. En octobre, M. Amano, directeur 
général de l’AIEA, accompagné de Mme 

Lazar-Sury (DRI du CEA) et de M. Falconi 
(ambassadeur, représentant permanent de 
la France auprès de l’Office des Nations 
unies et des organisations internationales 
à Vienne) ont été reçu par M. Pierre-Marie 
Abadie sur le Centre de l’Andra en Meuse/
Haute-Marne (photo ci-dessus). M. Amano 

a souligné l’exemple que constituait le 
projet Cigéo pour les pays en recherche 
de solutions de gestion. 

1 Clays [argiles] in natural and engineered barriers for 
radioactive waste confinement.

Renforcement des coopérations avec la Chine
Engagée dans le développement de son 
industrie électronucléaire, la Chine déploie 
des efforts considérables pour faire face à 
l’enjeu de la gestion des déchets radioactifs. 
L’Andra, partenaire de CNNC (China National 
Nuclear Corporation), accompagne ses 
homologues chinois et partage son 
expertise pour l’étude de solutions de 
stockage adaptées.

En janvier 2017, un consortium européen 
dont l’Agence est membre a remporté un 
contrat de trois ans qui vise à transférer 
les connaissances et les bonnes pratiques 

européennes en matière de gestion des 
déchets radioactifs. En octobre 2017, c’est 
un protocole d’accord qui a été signé entre 
l’Agence et CNPE (China Nuclear Power 
Engineering) autour de la stratégie de 
gestion des déchets de faible et moyenne 
activité à vie courte (FMA-VC) chinois 
(photo ci-contre).

L’Andra accompagne également la Chine 
dans ses recherches sur la gestion des 
déchets de haute activité. Depuis 2017, en 
lien avec l’AIEA, elle apporte son expertise 
sur les études de choix de site pour un 

laboratoire de recherche souterrain dans 
l’argile. Dans cette optique, elle a engagé en 
2017 une action faisant suite à un protocole 
d’accord avec l’université de Nanchang 
pour former un géologue aux techniques 
de caractérisation. Elle poursuit également 
la coopération avec le BRIUG (Beijing 
Research Institute of Uranium Geology) 
menée en vue de la construction d’un 
stockage en milieu granitique. Enfin, le 
directeur adjoint du CAEA (China Atomic 
Energy Authority) a été reçu en avril au 
Centre de l’Andra en Meuse/Haute-Marne. 
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Rayonnement 
international

Partageant depuis près de 40 années son expérience avec plus de 
50 pays, l’Andra a souhaité, en 2017, fixer de nouvelles orientations 
à son action internationale :

•  faire bénéficier de son expérience et des règles qu’elle s’impose afin 
de contribuer à la diffusion des principes de gestion responsable 
des déchets auprès de pays comme la Turquie et Taïwan ; 

•  s’impliquer dans des actions capables de nourrir l’expertise  
de l’Andra tout en s’inscrivant dans un positionnement plus 
stratégique comme avec la Corée et la Russie ;

•  privilégier les relations sur le long terme, traduites par des 
accords permettant des échanges réguliers et bénéfiques aux 

parties signataires, notamment avec les agences homologues 
de l’Andra comme avec la Suisse, la Belgique, le Royaume-Uni 
ou l’Allemagne. 

Ces orientations se sont notamment traduites par la signature ou 
le renouvellement d’accords de partenariat avec CNPE (Chine), 
Rosatom et Radon (Fédération de Russie), TPC (Taïwan) et BAEC 
(Bangladesh).

Avec ses partenaires industriels français de la filière, l’Andra privilégie 
désormais des interactions à l’international plus opérationnelles 
sur des sujets d’intérêt commun.

Un nouveau positionnement à l’international : promouvoir le savoir-faire de l’Andra 
et accompagner les pays dans leurs enjeux stratégiques, techniques et financiers
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